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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

BAR - TABAC "LE TALLYMOUSS" à BAYE

AP n° 2020079-0001      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Melaine LE PENNEC pour BAR - TABAC "LE TALLYMOUSS" situé 254, rue Jean-Marie Carer à BAYE
et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu les avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 19 décembre 2019 et du 12 mars
2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur Melaine  LE  PENNEC est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2013/0182  - opération
n°2019/0542 et répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : BAR - TABAC "LE TALLYMOUSS"  
Lieu d’implantation : à BAYE
Caractéristiques du système : 6 caméras intérieures

1 caméra extérieure

Responsable du système : Melaine LE PENNEC

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture et dont copie sera adressée au
maire de BAYE.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et  L. 1222-4  du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

la cave à vin, fromagerie, bar à vins « CAVE A SEB » à CLEDER

AP n° 2020079-0002      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Sébastien LION pour la cave à vin, fromagerie, bar à vins « CAVE A SEB » située 4, rue de l'Armorique à
CLEDER et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu les avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 19 décembre 2019 et du 12 mars
2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes, la lutte contre la démarque inconnue, la prévention du trafic de stupéfiant et la prévention des
atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  : Monsieur Sébastien LION est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel
que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2019/0600 et répondant aux caractéristiques
suivantes.

Établissement concerné : CAVE A SEB  
Lieu d’implantation : à CLEDER
Caractéristiques du système : 6 caméras intérieures

2 caméras extérieures

Responsable du système : Sébastien LION

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  14 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de MORLAIX et au maire de CLEDER.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

GARAGE "PELAUD" à CONFORT-MEILARS

AP n° 2020079-0003      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Serge  PELAUD pour  le  GARAGE "PELAUD" situé  Keryaouen à  CONFORT-MEILARS et  le  dossier
administratif et technique figurant en annexe ;

Vu les avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 19 décembre 2019 et du 12 mars
2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes, la lutte contre la démarque inconnue et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans
ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  : Monsieur Serge PELAUD est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel
que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2019/0673 et répondant aux caractéristiques
suivantes.

Établissement concerné : GARAGE "PELAUD"  
Lieu d’implantation : à CONFORT-MEILARS
Caractéristiques du système : 1 caméra intérieure

1 caméra extérieure

Responsable du système : Serge PELAUD

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.
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Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  14 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture et dont copie sera adressée au
maire de CONFORT-MEILARS.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

magasin LIDL - Avenue Maréchal Foch à LANDIVISIAU

AP n° 2020079-0004      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Philibert DUPONT pour LIDL - LANDIVISIAU - Avenue Maréchal Foch situé avenue de maréchal Foch à
LANDIVISIAU et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu les avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 19 décembre 2019 et du 12 mars
2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes, les secours à personne, la lutte contre la démarque inconnue, la lutte contre les braquages et la
prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  : Monsieur Philibert DUPONT est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection
tel  que  défini  au  dossier  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  n°2019/0630 et  répondant  aux
caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : LIDL - Avenue Maréchal Foch  
Lieu d’implantation : à LANDIVISIAU
Caractéristiques du système : 27 caméras intérieures

3 caméras extérieures

Responsable du système : Philibert DUPONT

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  10 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de MORLAIX et au maire de LANDIVISIAU.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

BAR - TABAC "LA MAISON BLANCHE" à BREST

AP n° 2020079-0005      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Madame
Anne LE MEUR pour le  BAR - TABAC "LA MAISON BLANCHE" situé  2840, route Sainte Anne du
Portzic à BREST et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu les avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 19 décembre 2019 et du 12 mars
2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  : Madame Anne LE MEUR est autorisée à installer et à exploiter un système de vidéoprotection
tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2012/0077 – opération n°2020/0153 et
répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : BAR - TABAC "LA MAISON BLANCHE"  
Lieu d’implantation : à BREST
Caractéristiques du système : 3 caméras intérieures

1 caméra extérieure

Responsable du système : Anne LE MEUR

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de BREST et au maire de BREST.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

GARAGE "EUROPE MOTORS" à BREST

AP n° 2020079-0006      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
David LE GOFF pour le GARAGE "EUROPE MOTORS" situé Boulevard de l'Europe - ZI de Kergonan à
BREST et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu les avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 19 décembre 2019 et du 12 mars
2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  : Monsieur David LE GOFF est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection
tel  que  défini  au  dossier  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  n°2019/0546 et  répondant  aux
caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : GARAGE "EUROPE MOTORS"  
Lieu d’implantation : à BREST
Caractéristiques du système :

8 caméras extérieures

Responsable du système : David LE GOFF

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de BREST et au maire de BREST.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

GARAGE "OUEST CONCEPT AUTOMOBILES" BMW MINI à BREST

AP n° 2020079-0007      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Emmanuel COURTOIS pour le GARAGE "OUEST CONCEPT AUTOMOBILES" BMW MINI situé Rue
Augustin Jacq à BREST et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu les avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 19 décembre 2019 et du 12 mars
2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur Emmanuel  COURTOIS est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2019/0582 et répondant
aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : GARAGE "OUEST CONCEPT AUTOMOBILES" BMW MINI  
Lieu d’implantation : à BREST
Caractéristiques du système : 5 caméras intérieures

6 caméras extérieures

Responsable du système : Emmanuel COURTOIS

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  20 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de BREST et au maire de BREST.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

L'UNIVERS DU PEINTRE à BREST

AP n° 2020079-0008      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Thomas SUTRE pour  L'UNIVERS DU PEINTRE situé  7 bis,  rue Pierre Martin à  BREST et le dossier
administratif et technique figurant en annexe ;

Vu les avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 19 décembre 2019 et du 12 mars
2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes, la lutte contre la démarque inconnue et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans
ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  :  Monsieur Thomas SUTRE est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection
tel  que  défini  au  dossier  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  n°2019/0767 et  répondant  aux
caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : L'UNIVERS DU PEINTRE  
Lieu d’implantation : à BREST
Caractéristiques du système : 2 caméras intérieures

2 caméras extérieures

Responsable du système : Thomas SUTRE

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de BREST et au maire de BREST.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

la MAIRIE DE QUIMPER - Cœur de Ville et Kermoysan à QUIMPER

AP n° 2020079-0009      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2019084-0107 du 25 mars 2019 portant autorisation d'installer et d'exploiter un
système de vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Ludovic JOLIVET, le maire de Quimper, pour la surveillance du Cœur de Ville (Place de la Résistance,
Quai du Steir, Place des Halles , Place Terre au Duc, Boulevard Moulin au Duc, Place Saint Corentin, Quai
de l’Odet)  et  du Centre  Commercial  de Kermoysan et  ses abords immédiats  à  QUIMPER et  le dossier
administratif et technique figurant en annexe ;

Vu les avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 19 décembre 2019 et du 12 mars
2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes, la protection des bâtiments publics, la régulation du trafic routier, la lutte contre la démarque
inconnue,  la  prévention  d’actes  terroristes,  la  prévention  du  trafic  de  stupéfiants  et  la  prévention  des
atteintes aux biens qui se trouvent dans ces mêmes lieux ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  : Monsieur Ludovic JOLIVET, maire de Quimper est autorisé à installer et à exploiter un système
de  vidéoprotection  tel  que  défini  au  dossier  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  n°2019/0111  –
opération n°2020/0157 et répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : MAIRIE DE QUIMPER - Cœur de Ville et Centre Commercial Kermoysan  
Lieu d’implantation : à QUIMPER
Caractéristiques du système : 36 caméras visionnant la voie publique
Responsable du système : Monsieur le maire de Quimper
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Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article     11   : L'arrêté préfectoral n°2019084-0107 du 25 mars 2019 susvisé est abrogé.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture et dont copie sera adressée au
maire de QUIMPER.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

la MAIRIE DE QUIMPER - Secteur Cap Horn - Stivel à QUIMPER

AP n° 2020079-0010      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Ludovic JOLIVET, maire de Quimper pour la surveillance du Secteur Cap Horn - Stivel (Quai Neuf, Quai
de l’Odet, Place du Stivel, rue du Stivel Haute) situé à QUIMPER et le dossier administratif et technique
figurant en annexe ;

Vu les avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 19 décembre 2019 et du 12 mars
2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes, la protection des bâtiments publics, la régulation du trafic routier, la lutte contre la démarque
inconnue,  la  prévention  d’actes  terroristes,  la  prévention  du  trafic  de  stupéfiants  et  la  prévention  des
atteintes aux biens qui se trouvent dans ces mêmes lieux ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  : Monsieur Ludovic JOLIVET, maire de Quimper est autorisé à installer et à exploiter un système
de  vidéoprotection  tel  que  défini  au  dossier  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  n°2019/0795  et
répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : MAIRIE DE QUIMPER - Secteur Cap Horn - Stivel  
Lieu d’implantation : à QUIMPER
Caractéristiques du système :

4 caméras visionnant la voie publique

Responsable du système : Ludovic JOLIVET, maire de Quimper

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

PRÉFECTURE DU FINISTÈRE - 42, Boulevard Dupleix - CS 16033 - 29320 QUIMPER Cedex
TÉLÉPHONE : 02-98-76-29-29 - TÉLÉCOPIE : 02-98-52-09-47 - COURRIEL : prefecture@finistere.gouv.fr 

Horaires et modalités d’accès disponibles sur www.finistere.gouv.fr

Préfecture
Cabinet du préfet
Direction des sécurités
Bureau de la sécurité intérieure

 

RAA n°10 - 20 mars 2020 - spécial vidéoprotection 19



Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture et dont copie sera adressée au
maire de QUIMPER.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

MAIRIE DE QUIMPER - Secteur Médiathèque à QUIMPER

AP n° 2020079-0011      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Ludovic JOLIVET, maire de Quimper pour  MAIRIE DE QUIMPER - Secteur Médiathèque situé  Secteur
Médiathèque à QUIMPER et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu les avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 19 décembre 2019 et du 12 mars
2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes, la protection des bâtiments publics, la régulation du trafic routier, la lutte contre la démarque
inconnue,  la  prévention  d’actes  terroristes,  la  prévention  du  trafic  de  stupéfiants  et  la  prévention  des
atteintes aux biens qui se trouvent dans ces mêmes lieux ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur Ludovic  JOLIVET,  maire  de  Quimper, est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un
système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2019/0793 et
répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : MAIRIE DE QUIMPER - Secteur Médiathèque  
Lieu d’implantation : à QUIMPER
Caractéristiques du système :

5 caméras visionnant la voie publique
Responsable du système : Ludovic JOLIVET, maire de Quimper

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture et dont copie sera adressée au
maire de QUIMPER.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

magasin ALTER'CIG - rue Kervail à QUIMPERLE

AP n° 2020079-0012      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Madame
Soizic  DUMONT pour  le  magasin  ALTER'CIG  situé  3,  rue  Kervail à  QUIMPERLE et  le  dossier
administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  : Madame Soizic DUMONT est autorisée à installer et à exploiter un système de vidéoprotection
tel  que  défini  au  dossier  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  n°2020/0129 et  répondant  aux
caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : ALTER'CIG - QUIMPERLE - rue Kervail  
Lieu d’implantation : à QUIMPERLE
Caractéristiques du système : 1 caméra intérieure

Responsable du système : Soizic DUMONT

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  7 jours.  Au-delà de ce délai,  les
enregistrements sont détruits.
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Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture et dont copie sera adressée au
maire de QUIMPERLE.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

magasin C. CHOCOLAT - BREST - rue Duquesne à BREST

AP n° 2020079-0013      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Pierre-Yves  HENAFF pour  le  magasin  C.  CHOCOLAT  situé  6,  rue  Duquesne à  BREST et  le  dossier
administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur Pierre-Yves  HENAFF est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2012/0176 – opération
n°2020/0034 et répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : C. CHOCOLAT - rue Duquesne  
Lieu d’implantation : à BREST
Caractéristiques du système : 5 caméras intérieures

Responsable du système : Pierre-Yves HENAFF

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
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Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de BREST et au maire de BREST.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

magasin C. CHOCOLAT - rue Jean Jaurès à BREST

AP n° 2020079-0014      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Pierre-Yves HENAFF pour le magasin  C. CHOCOLAT  situé  41, rue Jean Jaurès à  BREST et le dossier
administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur Pierre-Yves  HENAFF est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2012/0178 – opération
n°2020/0031 et répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : C. CHOCOLAT - rue Jean Jaurès  
Lieu d’implantation : à BREST
Caractéristiques du système : 1 caméra intérieure

Responsable du système : Pierre-Yves HENAFF

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
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Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de BREST et au maire de BREST.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

magasin C. CHOCOLAT - GUIPAVAS à GUIPAVAS

AP n° 2020079-0015      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Pierre-Yves HENAFF pour le magasin C. CHOCOLAT situé 142, boulevard de Coataudon à GUIPAVAS et
le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur Pierre-Yves  HENAFF est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2020/0030 et répondant
aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : C. CHOCOLAT 
Lieu d’implantation : à GUIPAVAS
Caractéristiques du système : 1 caméra intérieure

Responsable du système : Pierre-Yves HENAFF

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
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Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de BREST et au maire de GUIPAVAS.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

magasin C. CHOCOLAT - rue Kéréon à QUIMPER

AP n° 2020079-0016      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Pierre-Yves HENAFF pour le magasin  C. CHOCOLAT  situé  17, rue Kéréon à  QUIMPER et le dossier
administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur Pierre-Yves  HENAFF est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2012/0177 – opération
n°2020/0032 et répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : C. CHOCOLAT - rue Kéréon  
Lieu d’implantation : à QUIMPER
Caractéristiques du système : 1 caméra intérieure

Responsable du système : Pierre-Yves HENAFF

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
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Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture et dont copie sera adressée au
maire de QUIMPER.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

Distributeur Automatique de Billets CMB à CARHAIX PLOUGUER

AP n° 2020079-0017      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2015079-0006 du 20 mars 2015 portant autorisation d'installer et d'exploiter un
système de vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
le  responsable  sécurité pour  le  Distributeur  Automatique  de  Billets  CMB  situé  Centre  Commercial
LECLERC - route de Callac à CARHAIX PLOUGUER et le dossier administratif et technique figurant en
annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes,  la  protection  contre  les  incendies/accidents  et  la  prévention  des  atteintes  aux  biens  qui  se
trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur le  responsable  sécurité est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2015/0064  - opération
n°2019/0840 et répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : CMB - Distributeur Automatique de Billets
Lieu d’implantation : à CARHAIX PLOUGUER
Caractéristiques du système : 1 caméra extérieure

Responsable du système : le responsable sécurité

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

PRÉFECTURE DU FINISTÈRE - 42, Boulevard Dupleix - CS 16033 - 29320 QUIMPER Cedex
TÉLÉPHONE : 02-98-76-29-29 - TÉLÉCOPIE : 02-98-52-09-47 - COURRIEL : prefecture@finistere.gouv.fr 

Horaires et modalités d’accès disponibles sur www.finistere.gouv.fr

Préfecture
Cabinet du préfet
Direction des sécurités
Bureau de la sécurité intérieure
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Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article     11   : L'arrêté préfectoral n°2015079-0006 du 20 mars 2015 susvisé est abrogé.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de CHÂTEAULIN et au maire de CARHAIX PLOUGUER.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

Distributeur Automatique de Billets CMB à CONCARNEAU

AP n° 2020079-0018      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2015079-0007 du 20 mars 2015 portant autorisation d'installer et d'exploiter un
système de vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
le  responsable  sécurité pour  le  Distributeur  Automatique  de  Billets  CMB  situé  Centre  Commercial
LECLERC -  Route  de  Quimper à  CONCARNEAU et  le  dossier  administratif  et  technique  figurant  en
annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes,  la  protection  contre  les  incendies/accidents  et  la  prévention  des  atteintes  aux  biens  qui  se
trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur le  responsable  sécurité est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2015/0065 – opération
n°2019/0841 et répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : CMB - Distributeur Automatique de Billets
Lieu d’implantation : à CONCARNEAU
Caractéristiques du système : 1 caméra extérieure

Responsable du système : le responsable sécurité

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

PRÉFECTURE DU FINISTÈRE - 42, Boulevard Dupleix - CS 16033 - 29320 QUIMPER Cedex
TÉLÉPHONE : 02-98-76-29-29 - TÉLÉCOPIE : 02-98-52-09-47 - COURRIEL : prefecture@finistere.gouv.fr 

Horaires et modalités d’accès disponibles sur www.finistere.gouv.fr
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Bureau de la sécurité intérieure
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Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article     11   : L'arrêté préfectoral n°2015079-0007 du 20 mars 2015 susvisé est abrogé.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture et dont copie sera adressée au
maire de CONCARNEAU.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à  

l’agence CMB - avenue Emile Le Page à QUIMPER

AP n° 2020079-0019      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2015079-0010 du 20 mars 2015 portant autorisation d'installer et d'exploiter un
système de vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
le  responsable  sécurité pour  l’agence  CMB  située  5,  allée  Emile  Le  Page à  QUIMPER et  le  dossier
administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes,  la  protection  contre  les  incendies/accidents  et  la  prévention  des  atteintes  aux  biens  qui  se
trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur le  responsable  sécurité est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2015/0061 – opération
n°2019/0825 et répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : CMB – PÔLE EXPERTISE - avenue Emile Le Page  
Lieu d’implantation : à QUIMPER
Caractéristiques du système : 1 caméra intérieure

Responsable du système : le responsable sécurité

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

PRÉFECTURE DU FINISTÈRE - 42, Boulevard Dupleix - CS 16033 - 29320 QUIMPER Cedex
TÉLÉPHONE : 02-98-76-29-29 - TÉLÉCOPIE : 02-98-52-09-47 - COURRIEL : prefecture@finistere.gouv.fr 

Horaires et modalités d’accès disponibles sur www.finistere.gouv.fr
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Direction des sécurités
Bureau de la sécurité intérieure

 

RAA n°10 - 20 mars 2020 - spécial vidéoprotection 37



Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article     11   : L'arrêté préfectoral n°2015079-0010 du 20 mars 2015 susvisé est abrogé.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée et au
maire de QUIMPER.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

PÔLE EXPERTISE CMB - rue Félix Le Dantec à QUIMPER

AP n° 2020079-0020      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2015079-0009 du 20 mars 2015 portant autorisation d'installer et d'exploiter un
système de vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
le responsable sécurité pour le PÔLE EXPERTISE situé 3B, rue Félix Le Dantec à QUIMPER et le dossier
administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes,  la  protection  contre  les  incendies/accidents  et  la  prévention  des  atteintes  aux  biens  qui  se
trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur le  responsable  sécurité est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2015/0080 – opération
n°2019/0826 et répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : CMB - PÔLE EXPERTISE - rue Félix Le Dantec  
Lieu d’implantation : à QUIMPER
Caractéristiques du système : 1 caméra intérieure

Responsable du système : le responsable sécurité

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

PRÉFECTURE DU FINISTÈRE - 42, Boulevard Dupleix - CS 16033 - 29320 QUIMPER Cedex
TÉLÉPHONE : 02-98-76-29-29 - TÉLÉCOPIE : 02-98-52-09-47 - COURRIEL : prefecture@finistere.gouv.fr 

Horaires et modalités d’accès disponibles sur www.finistere.gouv.fr

Préfecture
Cabinet du préfet
Direction des sécurités
Bureau de la sécurité intérieure

 

RAA n°10 - 20 mars 2020 - spécial vidéoprotection 39



Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article     11   : L'arrêté préfectoral n°2015079-0009 du 20 mars 2015 susvisé est abrogé.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée et au
maire de QUIMPER.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

l’agence CMB à SAINT MARTIN DES CHAMPS

AP n° 2020079-0021      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
le responsable sécurité pour l’agence CMB située 1, route de Plouvorn à SAINT MARTIN DES CHAMPS
et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes,  la  protection  contre  les  incendies/accidents  et  la  prévention  des  atteintes  aux  biens  qui  se
trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur le  responsable  sécurité est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2010/0633 – opéartion
n°2019/0803 et répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : CMB 
Lieu d’implantation : à SAINT MARTIN DES CHAMPS
Caractéristiques du système : 4 caméras intérieures

Responsable du système : le responsable sécurité

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de MORLAIX et au maire de SAINT MARTIN DES CHAMPS.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

l’agence CMB à TAULE

AP n° 2020079-0022      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
le responsable sécurité pour l’agence CMB située route de la Gare à TAULE et le dossier administratif et
technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes,  la  protection  contre  les  incendies/accidents  et  la  prévention  des  atteintes  aux  biens  qui  se
trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur le  responsable  sécurité est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2010/0638 – opération
n°2019/0802 et répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : CMB 
Lieu d’implantation : à TAULE
Caractéristiques du système : 2 caméras intérieures

Responsable du système : le responsable sécurité

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de MORLAIX et au maire de TAULE.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

l’agence LCL - boulevard de Plymouth à BREST

AP n° 2020079-0023      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2015079-0044 du 20 mars 2015 portant autorisation d'installer et d'exploiter un
système de vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
le responsable sûreté sécurité territorial pour l’agence  LCL située  Boulevard de Plymouth à  BREST et le
dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur le  responsable  sûreté  sécurité  territorial est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un
système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2010/0024 –
opération n°2019/0831 et répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : LCL - boulevard de Plymouth  
Lieu d’implantation : à BREST
Caractéristiques du système : 2 caméras intérieures

Responsable du système : le responsable sûreté sécurité territorial

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article     11   : L'arrêté préfectoral n°2015079-0044 du 20 mars 2015 susvisé est abrogé.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de BREST et au maire de BREST.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

LCL - BREST - Place napoléon III à BREST

AP n° 2020079-0024      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2015079-0045 du 20 mars 2015 portant autorisation d'installer et d'exploiter un
système de vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
le responsable sûreté sécurité territorial pour l’agence  LCL située  44, place Napoléon III à  BREST et le
dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur le  responsable  sûreté  sécurité  territorial est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un
système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2010/0018 –
opération n°2019/0829 et répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : LCL -  Place napoléon III  
Lieu d’implantation : à BREST
Caractéristiques du système : 3 caméras intérieures

Responsable du système : le responsable sûreté sécurité territorial

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article     11   : L'arrêté préfectoral n°2015079-0045 du 20 mars 2015 susvisé est abrogé.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de BREST et au maire de BREST.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

l’agence LCL - rue de Gouesnou à BREST

AP n° 2020079-0025      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
le responsable  sûreté  sécurité  territorial pour  l’agence  LCL  située  15, rue de Gouesnou à  BREST et  le
dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur le  responsable  sûreté  sécurité  territorial est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un
système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2010/0022 –
opération n°2019/0834et répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : LCL - rue de Gouesnou  
Lieu d’implantation : à BREST
Caractéristiques du système : 4 caméras intérieures

Responsable du système : le responsable sûreté sécurité territorial

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
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Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de BREST et au maire de BREST.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

l’agence LCL - rue de Siam à BREST

AP n° 2020079-0026      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
le responsable sûreté sécurité territorial pour l’agence  LCL située  65, rue de Siam à  BREST et le dossier
administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur le  responsable  sûreté  sécurité  territorial est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un
système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2010/0032 –
opération n°2019/0833 et répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : LCL - rue de Siam  
Lieu d’implantation : à BREST
Caractéristiques du système : 4 caméras intérieures

Responsable du système : le responsable sûreté sécurité territorial

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
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Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de BREST et au maire de BREST.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

l’agence LCL à CONCARNEAU

AP n° 2020079-0027      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
le responsable sûreté sécurité territorial pour l’agence LCL située 12, avenue de la Gare à CONCARNEAU
et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur le  responsable  sûreté  sécurité  territorial est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un
système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2010/0031 –
2020/0003 et répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : LCL 
Lieu d’implantation : à CONCARNEAU
Caractéristiques du système : 4 caméras intérieures

Responsable du système : le responsable sûreté sécurité territorial

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
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Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture et dont copie sera adressée au
maire de CONCARNEAU.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

l’agence LCL à DOUARNENEZ

AP n° 2020079-0028      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
le responsable sûreté sécurité territorial pour l’agence LCL située 10, rue Duguay Trouin à DOUARNENEZ
et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur le  responsable  sûreté  sécurité  territorial est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un
système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2010/0017 –
opération n°2019/0837 et répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : LCL 
Lieu d’implantation : à DOUARNENEZ
Caractéristiques du système : 3 caméras intérieures

Responsable du système : le responsable sûreté sécurité territorial

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
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Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture et dont copie sera adressée au
maire de DOUARNENEZ.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

l’agence LCL à LANDERNEAU

AP n° 2020079-0029      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
le  responsable  sûreté  sécurité  territorial pour  l’agence  LCL  située  11,  rue  de  la  Tour  d'Auvergne à
LANDERNEAU et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur le  responsable  sûreté  sécurité  territorial est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un
système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2010/0026 –
opération n°2019/0830 et répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : LCL 
Lieu d’implantation : à LANDERNEAU
Caractéristiques du système : 3 caméras intérieures

Responsable du système : le responsable sûreté sécurité territorial

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
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Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de BREST et au maire de LANDERNEAU.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

l’agence LCL à MORLAIX

AP n° 2020079-0030      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
le responsable sûreté sécurité territorial pour l’agence  LCL située  9, place des Otages à  MORLAIX et le
dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur le  responsable  sûreté  sécurité  territorial est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un
système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2010/0030 –
opération n°2019/0838 et répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : LCL 
Lieu d’implantation : à MORLAIX
Caractéristiques du système : 3 caméras intérieures

Responsable du système : le responsable sûreté sécurité territorial

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
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Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de MORLAIX et au maire de MORLAIX.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

l’agence LCL à PONT L'ABBE

AP n° 2020079-0031      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
le responsable sûreté sécurité territorial pour l’agence  LCL située  15, rue du Général de Gaulle à  PONT
L'ABBE et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur le  responsable  sûreté  sécurité  territorial est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un
système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2010/0041 –
opération n°2019/0832 et répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : LCL 
Lieu d’implantation : à PONT L'ABBE
Caractéristiques du système : 2 caméras intérieures

Responsable du système : le responsable sûreté sécurité territorial

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.

PRÉFECTURE DU FINISTÈRE - 42, Boulevard Dupleix - CS 16033 - 29320 QUIMPER Cedex
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Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture et dont copie sera adressée au
maire de PONT L'ABBE.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

l’agence LCL à QUIMPER

AP n° 2020079-0032      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
le responsable sûreté sécurité territorial pour l’agence LCL située 22, place Saint Corentin à QUIMPER et le
dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur le  responsable  sûreté  sécurité  territorial est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un
système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2010/0029 –
opération n°2019/0836 et répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : LCL 
Lieu d’implantation : à QUIMPER
Caractéristiques du système : 5 caméras intérieures

Responsable du système : le responsable sûreté sécurité territorial

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
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Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture et dont copie sera adressée au
maire de QUIMPER.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

l’agence LCL à SAINT POL DE LEON

AP n° 2020079-0033      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
le responsable sûreté sécurité territorial pour l’agence LCL située 16, rue du Général Leclerc à SAINT POL
DE LEON et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur le  responsable  sûreté  sécurité  territorial est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un
système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2010/0028 –
opération n°2019/0839et répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : LCL 
Lieu d’implantation : à SAINT POL DE LEON
Caractéristiques du système : 3 caméras intérieures

Responsable du système : le responsable sûreté sécurité territorial

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
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Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de MORLAIX et au maire de SAINT POL DE LEON.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

l’agence LCL à SAINT RENAN

AP n° 2020079-0034      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
le responsable sûreté sécurité territorial pour l’agence LCL située 35, rue Saint Yves à SAINT RENAN et le
dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur le  responsable  sûreté  sécurité  territorial est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un
système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2010/0019 –
opéation n°2019/0835 et répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : LCL 
Lieu d’implantation : à SAINT RENAN
Caractéristiques du système : 3 caméras intérieures

Responsable du système : le responsable sûreté sécurité territorial

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
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Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de BREST et au maire de SAINT RENAN.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

l’ASSOCIATION LES PAPILLONS BLANCS DU FINISTERE  - Espaces verts LAVALLOT ESATEO 
à GUIPAVAS

AP n° 2020079-0035      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Frédéric  GOBIN,  Directeur  Général de l’ASSOCIATION LES PAPILLONS BLANCS DU FINISTERE
pour  l’établissement   « Espaces  verts  LAVALLOT  ESATEO » située  175,  rue  Florence  Arthaud à
GUIPAVAS et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur Frédéric  GOBIN,  Directeur  Général de  l’ASSOCIATION  LES  PAPILLONS
BLANCS DU FINISTERE, est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini
au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2020/0123 et répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : ASSOCIATION  LES  PAPILLONS  BLANCS DU FINISTERE   -
Espaces verts LAVALLOT ESATEO  

Lieu d’implantation : à GUIPAVAS
Caractéristiques du système : 4 caméras extérieures

Responsable du système : Frédéric GOBIN

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  15 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de BREST et au maire de GUIPAVAS.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

BAR "CAFE TY PIERRE" à ROSCOFF

AP n° 2020079-0036      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Yvan  LE GALL pour  le  BAR "CAFE TY PIERRE" situé  1,  rue  Gambetta à  ROSCOFF et  le  dossier
administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  : Monsieur Yvan LE GALL est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel
que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2019/0820 et répondant aux caractéristiques
suivantes.

Établissement concerné : BAR  "CAFE TY PIERRE"  
Lieu d’implantation : à ROSCOFF
Caractéristiques du système : 2 caméras intérieures

Responsable du système : Yvan LE GALL

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  10 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
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Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de MORLAIX et au maire de ROSCOFF.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

BAR  "TY BREIZH" à CHÂTEAULIN

AP n° 2020079-0037      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
François-Xavier LE GALL pour le BAR "TY BREIZH" situé 28, quai Carnot à CHÂTEAULIN et le dossier
administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur François-Xavier  LE GALL est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2020/0022 et répondant
aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : BAR "TY BREIZH"  
Lieu d’implantation : à CHÂTEAULIN
Caractéristiques du système : 5 caméras intérieures

Responsable du système : François-Xavier LE GALL

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  10 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
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Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de CHÂTEAULIN et au maire de CHÂTEAULIN.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).

2RAA n°10 - 20 mars 2020 - spécial vidéoprotection 74



 

Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

BAR - RESTAURANT "LE BRETAGNE" à PLOUGASTEL DAOULAS

AP n° 2020079-0038      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Madame
Nathalie  INIZAN pour  le  BAR  -  RESTAURANT  "LE  BRETAGNE" situé  10,  place  du  Calvaire à
PLOUGASTEL DAOULAS et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la lutte contre la démarque inconnue qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  : Madame Nathalie INIZAN est autorisée à installer et à exploiter un système de vidéoprotection
tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2014/0290 – opération n°2019/0805 et
répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : BAR - RESTAURANT "LE BRETAGNE"  
Lieu d’implantation : à PLOUGASTEL DAOULAS
Caractéristiques du système : 3 caméras intérieures

Responsable du système : Nathalie INIZAN

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  20 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
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Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de BREST et au maire de PLOUGASTEL DAOULAS.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).

2RAA n°10 - 20 mars 2020 - spécial vidéoprotection 76



 

Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

BAR - TABAC - RESTAURANT "CHEZ LOÏC" à PLOUGASNOU

AP n° 2020079-0039      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Loïc TOLEDO pour le BAR - TABAC - RESTAURANT "CHEZ LOÏC" situé 29, rue de Saint Sébastien -
Kermouster à PLOUGASNOU et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  : Monsieur Loïc TOLEDO est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel
que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2020/0118 et répondant aux caractéristiques
suivantes.

Établissement concerné : BAR - TABAC - RESTAURANT "CHEZ LOÏC"  
Lieu d’implantation : à PLOUGASNOU
Caractéristiques du système : 4 caméras intérieures

Responsable du système : Loïc TOLEDO

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
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Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de BREST et au maire de PLOUGASNOU.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

BAR - TABAC "AU RELAIS DU MOULIN" à PLEUVEN

AP n° 2020079-0040      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Madame
Evelyne PEUZIAT pour le BAR - TABAC "AU RELAIS DU MOULIN" situé 33, route du Moulin du Pont
à PLEUVEN et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes, la lutte contre la démarque inconnue et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans
ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  : Madame Evelyne PEUZIAT est autorisée à installer et à exploiter un système de vidéoprotection
tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2014/0258 – opération n°2020/0080 et
répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : BAR - TABAC "AU RELAIS DU MOULIN"  
Lieu d’implantation : à PLEUVEN
Caractéristiques du système : 5 caméras intérieures

Responsable du système : Evelyne PEUZIAT

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  10 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture et dont copie sera adressée au
maire de PLEUVEN.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

BAR - TABAC "CAFE DE LA FORGE" à CROZON

AP n° 2020079-0041      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Denis LARVOL pour le BAR - TABAC "CAFE DE LA FORGE" situé 1, route de Brest à CROZON et le
dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes, la lutte contre la démarque inconnue et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans
ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  :  Monsieur Denis LARVOL est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection
tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2014/0277 – opération n°2020/0012 et
répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : BAR - TABAC "CAFE DE LA FORGE"  
Lieu d’implantation : à CROZON
Caractéristiques du système : 6 caméras intérieures

Responsable du système : Denis LARVOL

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de CHÂTEAULIN et au maire de CROZON.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

BAR - TABAC "É MA LO" à PLOUHINEC

AP n° 2020079-0042      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Laurent GOUZOUX pour le BAR - TABAC "É MA LO" situé 3, rue du Général de Gaulle à PLOUHINEC
et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur Laurent  GOUZOUX est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2019/0808 et répondant
aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : BAR - TABAC "É MA LO"  
Lieu d’implantation : à PLOUHINEC
Caractéristiques du système : 5 caméras intérieures

1 caméra extérieure

Responsable du système : Laurent GOUZOUX

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture et dont copie sera adressée au
maire de PLOUHINEC.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

BAR - TABAC "LA POINTE" à TREFFIAGAT

AP n° 2020079-0043      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Romain LAPPART pour le BAR - TABAC "LA POINTE" situé 103, avenue du Port à TREFFIAGAT et le
dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur Romain  LAPPART est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2020/0150 et répondant
aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : BAR - TABAC "LA POINTE"  
Lieu d’implantation : à TREFFIAGAT
Caractéristiques du système : 5 caméras intérieures

3 caméras extérieures

Responsable du système : Romain LAPPART

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture et dont copie sera adressée au
maire de TREFFIAGAT.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

BAR - TABAC "LA TABATIERE" à SAINT YVI

AP n° 2020079-0044      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Flavien KERHERVE pour le BAR - TABAC "LA TABATIERE" situé 22, rue Jean Jaurès à SAINT YVI et
le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur Flavien  KERHERVE est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2014/0287 – opération
n°2019/0798 et répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : BAR - TABAC "LA TABATIERE"  
Lieu d’implantation : à SAINT YVI
Caractéristiques du système : 4 caméras intérieures

Responsable du système : Flavien KERHERVE

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
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Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture et dont copie sera adressée au
maire de SAINT YVI.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

BAR - TABAC "LE DEMI LUNE CAFE" à LANDERNEAU

AP n° 2020079-0045      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Stéphane  LEVEL pour  le  BAR -  TABAC  "LE  DEMI  LUNE CAFE" situé  5,  place  des  4  Pompes à
LANDERNEAU et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  : Monsieur Stéphane LEVEL est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection
tel  que  défini  au  dossier  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  n°2020/0043 et  répondant  aux
caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : BAR - TABAC "LE DEMI LUNE CAFE"  
Lieu d’implantation : à LANDERNEAU
Caractéristiques du système : 4 caméras intérieures

Responsable du système : Stéphane LEVEL

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
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Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de BREST et au maire de LANDERNEAU.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

BAR - TABAC "LE DIABOLO" à PLABENNEC

AP n° 2020079-0046      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Alain LE BAIL pour le BAR - TABAC "LE DIABOLO" situé 22, place Général de Gaulle à PLABENNEC
et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  : Monsieur Alain LE BAIL est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel
que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2020/0023 et répondant aux caractéristiques
suivantes.

Établissement concerné : BAR - TABAC "LE DIABOLO"  
Lieu d’implantation : à PLABENNEC
Caractéristiques du système : 5 caméras intérieures

Responsable du système : Alain LE BAIL

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  29 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
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Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de BREST et au maire de PLABENNEC.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

BAR - TABAC "LE KAFE'IN" à PLOUIGNEAU

AP n° 2020079-0047      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Madame
Sandra SPAGGIARI pour le BAR - TABAC "LE KAFE'IN" situé 20, rue du 9 août à PLOUIGNEAU et le
dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes, la lutte contre la démarque inconnue et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans
ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Madame Sandra  SPAGGIARI est  autorisée  à  installer  et  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2020/0107 et répondant
aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : BAR - TABAC "LE KAFE'IN"  
Lieu d’implantation : à PLOUIGNEAU
Caractéristiques du système : 4 caméras intérieures

1 caméra extérieure

Responsable du système : Sandra SPAGGIARI

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de MORLAIX et au maire de PLOUIGNEAU.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

BAR - TABAC "LE MARGOUYA" à PLOUZANE

AP n° 2020079-0048      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Ronan TANGUY pour le  BAR - TABAC "LE MARGOUYA" situé  29, rue de Brest à  PLOUZANE et le
dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes, la lutte contre la démarque inconnue et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans
ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  : Monsieur Ronan TANGUY est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection
tel  que  défini  au  dossier  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  n°2020/0006 et  répondant  aux
caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : BAR - TABAC "LE MARGOUYA"  
Lieu d’implantation : à PLOUZANE
Caractéristiques du système : 8 caméras intérieures

Responsable du système : Ronan TANGUY

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  29 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de BREST et au maire de PLOUZANE.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

BAR - TABAC "LE MILIZINC" à MILIZAC-GUIPRONVEL

AP n° 2020079-0049      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Madame
Patricia THOS pour le BAR - TABAC "LE MILIZINC" situé 141, avenue Charles de Gaulle à MILIZAC-
GUIPRONVEL et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  : Madame Patricia THOS est autorisée à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel
que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2020/0110 et répondant aux caractéristiques
suivantes.

Établissement concerné : BAR - TABAC "LE MILIZINC"  
Lieu d’implantation : à MILIZAC-GUIPRONVEL
Caractéristiques du système : 7 caméras intérieures

Responsable du système : Patricia THOS

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
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Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de BREST et au maire de MILIZAC-GUIPRONVEL.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

BAR - TABAC "L'ETRIER" à SAINT DIVY

AP n° 2020079-0050      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Madame
Françoise GAC ép. CORRE pour BAR - TABAC "L'ETRIER" situé 2, rue Streat Nevez à SAINT DIVY et
le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes, la lutte contre la démarque inconnue et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans
ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Madame Françoise  GAC ép.  CORRE est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2014/0275 – opération
n°2020/0013 et répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : BAR - TABAC "L'ETRIER"  
Lieu d’implantation : à SAINT DIVY
Caractéristiques du système : 6 caméras intérieures

Responsable du système : Françoise GAC ép. CORRE

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de BREST et au maire de SAINT DIVY.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

BAR - TABAC "NEZ KFE" à NEVEZ

AP n° 2020079-0051      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Madame
Cathy GUILLAMET pour le BAR - TABAC "NEZ KFE" situé 21, place de l'église à NEVEZ et le dossier
administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Madame Cathy  GUILLAMET est  autorisée  à  installer  et  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2020/0125 et répondant
aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : BAR - TABAC "NEZ KFE"  
Lieu d’implantation : à NEVEZ
Caractéristiques du système : 4 caméras intérieures

1 caméra extérieure

Responsable du système : Cathy GUILLAMET

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture et dont copie sera adressée au
maire de NEVEZ.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

BAR - TABAC "PENN AR PONT" à PONT L'ABBE

AP n° 2020079-0052      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Laurent LE GOFF pour le BAR - TABAC "PENN AR PONT" situé 13, rue Victor Hugo à PONT L'ABBE
et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la lutte contre la démarque inconnue qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  : Monsieur Laurent LE GOFF est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection
tel  que  défini  au  dossier  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  n°2019/0799 et  répondant  aux
caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : BAR - TABAC "PENN AR PONT"  
Lieu d’implantation : à PONT L'ABBE
Caractéristiques du système : 2 caméras intérieures

1 caméra extérieure

Responsable du système : Laurent LE GOFF

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  20 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture et dont copie sera adressée au
maire de PONT L'ABBE.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

la BIJOUTERIE "PIERRICK ROUDOT" à PONT L'ABBE

AP n° 2020079-0053      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Pierrick ROUDOT pour la  BIJOUTERIE "PIERRICK ROUDOT" située  10, rue du Général de Gaulle à
PONT L'ABBE et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes, la lutte contre la démarque inconnue et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans
ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  : Monsieur Pierrick ROUDOT est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection
tel  que  défini  au  dossier  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  n°2020/0020 et  répondant  aux
caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : BIJOUTERIE "PIERRICK ROUDOT"  
Lieu d’implantation : à PONT L'ABBE
Caractéristiques du système : 1 caméra intérieure

Responsable du système : Pierrick ROUDOT

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  20 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture et dont copie sera adressée au
maire de PONT L'ABBE.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

la BOULANGERIE - PÂTISSERIE "David PETIT" à LE RELECQ KERHUON

AP n° 2020079-0054      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
David  PETIT pour  la  BOULANGERIE -  PÂTISSERIE "David  PETIT" située  2,  rue Jules  Ferry à  LE
RELECQ KERHUON et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes, la lutte contre la démarque inconnue et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans
ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  : Monsieur David PETIT est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel
que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2020/0045 et répondant aux caractéristiques
suivantes.

Établissement concerné : BOULANGERIE - PÂTISSERIE "David PETIT"  
Lieu d’implantation : à LE RELECQ KERHUON
Caractéristiques du système : 5 caméras intérieures

Responsable du système : David PETIT

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de BREST et au maire de LE RELECQ KERHUON.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

la BOULANGERIE "LA FARINETTE" à LANMEUR

AP n° 2020079-0055      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Morwan  REMEUR pour  la  BOULANGERIE "LA FARINETTE" située  Kerangoff à  LANMEUR et  le
dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la lutte contre la démarque inconnue qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  : Monsieur Morwan REMEUR est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection
tel  que  défini  au  dossier  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  n°2020/0076 et  répondant  aux
caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : BOULANGERIE "LA FARINETTE"  
Lieu d’implantation : à LANMEUR
Caractéristiques du système : 5 caméras intérieures

Responsable du système : Morwan REMEUR

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  10 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
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Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de MORLAIX et au maire de LANMEUR.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

la BOULANGERIE "LE FOURNIL DE GUICLAN" à GUICLAN

AP n° 2020079-0056      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Segal LECALLIER pour la BOULANGERIE "LE FOURNIL DE GUICLAN" située 4, place de l'Eglise à
GUICLAN et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes, la lutte contre la démarque inconnue et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans
ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur Segal  LECALLIER est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2020/0046 et répondant
aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : BOULANGERIE "LE FOURNIL DE GUICLAN"  
Lieu d’implantation : à GUICLAN
Caractéristiques du système : 3 caméras intérieures

1 caméra extérieure

Responsable du système : Segal LECALLIER

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de MORLAIX et au maire de GUICLAN.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).

2RAA n°10 - 20 mars 2020 - spécial vidéoprotection 112



 

Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

la BOULANGERIE "LE FOURNIL DE TROYALACH" à SAINT EVARZEC

AP n° 2020079-0057      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Kévin LE BRAS pour la  BOULANGERIE "LE FOURNIL DE TROYALACH" située  ZI de Troyalach à
SAINT EVARZEC et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  : Monsieur Kévin LE BRAS est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection
tel  que  défini  au  dossier  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  n°2019/0578 et  répondant  aux
caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : BOULANGERIE "LE FOURNIL DE TROYALACH"  
Lieu d’implantation : à SAINT EVARZEC
Caractéristiques du système : 2 caméras intérieures

2 caméras extérieures

Responsable du système : Kévin LE BRAS

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture et dont copie sera adressée au
maire de SAINT EVARZEC.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

la BOULANGERIE "LES DELICES DE GUILERS" à GUILERS

AP n° 2020079-0058      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Madame
Juanita DEVECCHI pour la  BOULANGERIE "LES DELICES DE GUILERS" située  49, rue Charles de
Gaulle à GUILERS et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la lutte contre la démarque inconnue qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Madame Juanita  DEVECCHI est  autorisée  à  installer  et  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2020/0155 et répondant
aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : BOULANGERIE "LES DELICES DE GUILERS"  
Lieu d’implantation : à GUILERS
Caractéristiques du système : 2 caméras intérieures

Responsable du système : Juanita DEVECCHI

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  10 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
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Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de BREST et au maire de GUILERS.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

la BOULANGERIE "TERRE DE LEVAINS" à SAINT RENAN

AP n° 2020079-0059      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Madame
Béatrice GUILLOU pour la BOULANGERIE "TERRE DE LEVAINS" située 10, rue Général de Gaulle à
SAINT RENAN et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Madame Béatrice  GUILLOU est  autorisée  à  installer  et  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2020/0138 et répondant
aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : BOULANGERIE "TERRE DE LEVAINS"  
Lieu d’implantation : à SAINT RENAN
Caractéristiques du système : 2 caméras intérieures

Responsable du système : Béatrice GUILLOU

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
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Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de BREST et au maire de SAINT RENAN.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

CAMPING "LOC'HOME LES EMBRUNS" à CLOHARS CARNOËT

AP n° 2020079-0060      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Madame
Gwénaëlle LE GUENNOU pour le CAMPING "LOC'HOME LES EMBRUNS" situé 2, rue du Philosophe
Alain à CLOHARS CARNOËT et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Madame Gwénaëlle  LE GUENNOU est  autorisée  à  installer  et  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2020/0135 et répondant
aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : CAMPING "LOC'HOME LES EMBRUNS"  
Lieu d’implantation : à CLOHARS CARNOËT
Caractéristiques du système : 2 caméras intérieures

3 caméras extérieures

Responsable du système : Gwénaëlle LE GUENNOU

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  7 jours.  Au-delà de ce délai,  les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture et dont copie sera adressée au
maire de CLOHARS CARNOËT.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

CENTRE DE VACANCES FAMILIALES PERSONNES HANDICAPEES - MGEN à RIEC SUR BELON

AP n° 2020079-0061      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Madame
Anne  DEROFF,  épouse  CADOU, pour  le  CENTRE  DE  VACANCES  FAMILIALES  PERSONNES
HANDICAPEES  -  MGEN situé  25,  Porte  Neuve à  RIEC  SUR BELON et  le  dossier  administratif  et
technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes, les secours à personne et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même
lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  : Madame Anne DEROFF, épouse CADOU, est autorisée à installer et à exploiter un système de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2020/0131 et répondant
aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : CENTRE  DE  VACANCES  FAMILIALES  PERSONNES
HANDICAPEES - MGEN  

Lieu d’implantation : à RIEC SUR BELON
Caractéristiques du système : 1 caméra intérieure

11 caméras extérieures

Responsable du système : Anne DEROFF épouse CADOU

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.
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Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture et dont copie sera adressée au
maire de RIEC SUR BELON.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

CINEVILLE à PONT L'ABBE

AP n° 2020079-0062      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Guenaël CARER pour le CINEVILLE situé 27, rue de la Gare à PONT L'ABBE et le dossier administratif
et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  : Monsieur Guenaël CARER est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection
tel  que  défini  au  dossier  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  n°2020/0152 et  répondant  aux
caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : CINEVILLE 
Lieu d’implantation : à PONT L'ABBE
Caractéristiques du système : 6 caméras intérieures

6 caméras extérieures

Responsable du système : Guenaël CARER

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture et dont copie sera adressée au
maire de PONT L'ABBE.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

l’enseigne DANIEL MOQUET à CHÂTEAUNEUF DU FAOU

AP n° 2020079-0063      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Jérôme LOUVEL pour l’enseigne  DANIEL MOQUET  située  ZI de Croas Lesneven à  CHÂTEAUNEUF
DU FAOU et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  : Monsieur Jérôme LOUVEL est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection
tel  que  défini  au  dossier  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  n°2020/0090 et  répondant  aux
caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : DANIEL MOQUET 
Lieu d’implantation : à CHÂTEAUNEUF DU FAOU
Caractéristiques du système : 3 caméras extérieures

Responsable du système : Jérôme LOUVEL

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
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Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de CHÂTEAULIN et au maire de CHÂTEAUNEUF DU FAOU.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

l’enseigne DANIEL MOQUET à PLONEOUR LANVERN

AP n° 2020079-0064      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Jérôme  LOUVEL pour  l’enseigne  DANIEL  MOQUET  située  Route  de  Pont  l'Abbé à  PLONEOUR
LANVERN et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  : Monsieur Jérôme LOUVEL est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection
tel  que  défini  au  dossier  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  n°2020/0091 et  répondant  aux
caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : DANIEL MOQUET 
Lieu d’implantation : à PLONEOUR LANVERN
Caractéristiques du système : 5 caméras extérieures

Responsable du système : Jérôme LOUVEL

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
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Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture et dont copie sera adressée au
maire de PLONEOUR LANVERN.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

l’enseigne DANIEL MOQUET à TELGRUC SUR MER

AP n° 2020079-0065      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Jérôme LOUVEL pour l’enseigne  DANIEL MOQUET située  Créac'h Hily à  TELGRUC SUR MER et le
dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  : Monsieur Jérôme LOUVEL est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection
tel  que  défini  au  dossier  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  n°2020/0092 et  répondant  aux
caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : DANIEL MOQUET 
Lieu d’implantation : à TELGRUC SUR MER
Caractéristiques du système : 5 caméras extérieures

Responsable du système : Jérôme LOUVEL

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
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Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de CHÂTEAULIN et au maire de TELGRUC SUR MER.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

GARAGE "DANIEL" à MELGVEN

AP n° 2020079-0066      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Goulven DANIEL pour le  GARAGE "DANIEL" situé  60, hameau de Cadol à  MELGVEN et le dossier
administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  : Monsieur Goulven DANIEL est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection
tel  que  défini  au  dossier  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  n°2019/0807 et  répondant  aux
caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : GARAGE "DANIEL"  
Lieu d’implantation : à MELGVEN
Caractéristiques du système : 2 caméras intérieures

4 caméras extérieures

Responsable du système : Goulven DANIEL

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture et dont copie sera adressée au
maire de MELGVEN.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

GARAGE "HYPER AUTO" - GUIPAVAS à GUIPAVAS

AP n° 2020079-0067      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Yannick SEVESTRE pour le GARAGE "HYPER AUTO" situé Z.I de Lavallot à GUIPAVAS et le dossier
administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes, la lutte contre la démarque inconnue et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans
ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur Yannick  SEVESTRE est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2012/0149 – opération
n°2020/0112 et répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : GARAGE "HYPER AUTO" - GUIPAVAS  
Lieu d’implantation : à GUIPAVAS
Caractéristiques du système : 1 caméra intérieure

6 caméras extérieures

Responsable du système : Yannick SEVESTRE

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  22 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de BREST et au maire de GUIPAVAS.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

GARAGE "LE NOAC'H" à CORAY

AP n° 2020079-0068      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Dominique  LE  NOAC'H pour  le  GARAGE  "LE  NOAC'H" situé  Ty  Coat à  CORAY et  le  dossier
administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes, la lutte contre la démarque inconnue et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans
ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur Dominique  LE  NOAC'H est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2020/0017 et répondant
aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : GARAGE "LE NOAC'H"  
Lieu d’implantation : à CORAY
Caractéristiques du système : 6 caméras extérieures

Responsable du système : Dominique LE NOAC'H

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de CHÂTEAULIN et au maire de CORAY.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

GARAGE "RENAULT" à CHÂTEAUNEUF DU FAOU

AP n° 2020079-0069      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Nicolas  DESBRUERES pour  le  GARAGE  "RENAULT"  situé  67,  rue  Charles  de  Gaulle à
CHÂTEAUNEUF DU FAOU et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur Nicolas  DESBRUERES est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2019/0218 et répondant
aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : GARAGE "RENAULT"   
Lieu d’implantation : à CHÂTEAUNEUF DU FAOU
Caractéristiques du système : 3 caméras intérieures

1 caméra extérieure

Responsable du système : Nicolas DESBRUERES

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de CHÂTEAULIN et au maire de CHÂTEAUNEUF DU FAOU.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

l’HÔTEL "CHÂTEAU DE KERAMBLEIZ" à PLOMELIN

AP n° 2020079-0070      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Evan ALTERIO pour l’HÔTEL "CHÂTEAU DE KERAMBLEIZ" situé  Kerambleiz à  PLOMELIN et le
dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes, les secours à personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même
lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  :  Monsieur Evan ALTERIO est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection
tel  que  défini  au  dossier  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  n°2020/0075 et  répondant  aux
caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : HÔTEL "CHÂTEAU DE KERAMBLEIZ"  
Lieu d’implantation : à PLOMELIN
Caractéristiques du système : 3 caméras intérieures

Responsable du système : Evan ALTERIO

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture et dont copie sera adressée au
maire de PLOMELIN.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

magasin INTERMARCHÉ à PLOMEUR

AP n° 2020079-0071      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Daniel GUIZIEN pour le magasin INTERMARCHÉ situé Route du Guilvinec - Pendreff à PLOMEUR et le
dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes, la lutte contre la démarque inconnue et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans
ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  : Monsieur Daniel GUIZIEN est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection
tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2010/0111 – opération n°2020/0096 et
répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : INTERMARCHÉ 
Lieu d’implantation : à PLOMEUR
Caractéristiques du système : 29 caméras intérieures

6 caméras extérieures

Responsable du système : Daniel GUIZIEN

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  20 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture et dont copie sera adressée au
maire de PLOMEUR.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

la PLATEFORME DE DISTRIBUTION COURRIER LA POSTE à SAINT RENAN

AP n° 2020079-0072      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
David  PATINEC pour  la  PLATEFORME DISTRIBUTION COURRIER LA POSTE  située  Place  Léon
Cheminant à SAINT RENAN et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  : Monsieur David PATINEC est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection
tel  que  défini  au  dossier  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  n°2020/0038 et  répondant  aux
caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : LA POSTE - PLATEFORME DISTRIBUTION COURRIER 
Lieu d’implantation : à SAINT RENAN
Caractéristiques du système : 1 caméra extérieure

Responsable du système : David PATINEC

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
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Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de BREST et au maire de SAINT RENAN.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

l’enseigne LES ALPINISTES BRESTOIS à GUIPAVAS

AP n° 2020079-0073      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Stéphne  DALIS pour  l’enseigne  LES ALPINISTES BRESTOIS située  Moulin  Du -  Venelle  du Roz à
GUIPAVAS et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  : Monsieur Stéphne DALIS est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel
que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2020/0004 et répondant aux caractéristiques
suivantes.

Établissement concerné : LES ALPINISTES BRESTOIS  
Lieu d’implantation : à GUIPAVAS
Caractéristiques du système : 3 caméras extérieures

Responsable du système : Stéphne DALIS

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
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Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de BREST et au maire de GUIPAVAS.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

la pépinière LES SERRES DE KERJOA à RIEC SUR BELON

AP n° 2020079-0074      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Yannick GUILLOU pour la pépinière  LES SERRES DE KERJOA située 4, route de Kerjoa à RIEC SUR
BELON et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur Yannick  GUILLOU est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2020/0124 et répondant
aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : LES SERRES DE KERJOA  
Lieu d’implantation : à RIEC SUR BELON
Caractéristiques du système : 2 caméras intérieures

Responsable du système : Yannick GUILLOU

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
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Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture et dont copie sera adressée au
maire de RIEC SUR BELON.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

la MAIRIE DE CHATEAUNEUF DU FAOU pour l’AIRE DE JEUX à CHÂTEAUNEUF DU FAOU

AP n° 2020079-0075      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Pedro MARTINEZ, responsable des services techniques de la MAIRIE DE CHATEAUNEUF DU FAOU,
pour  l’AIRE  DE  JEUX située  Place  du  Parc  de  l'Isle à  CHÂTEAUNEUF  DU  FAOU et  le  dossier
administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur Pedro  MARTINEZ,  responsable  des  services  techniques  de  la  MAIRIE  DE
CHATEAUNEUF DU FAOU, est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que
défini  au  dossier  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  n°2010/0159 –  opération  n°2020/0094  et
répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : AIRE DE JEUX  - Place du Parc de l'Isle
Lieu d’implantation : à CHÂTEAUNEUF DU FAOU
Caractéristiques du système : 2 caméras extérieures

Responsable du système : Pedro MARTINEZ

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de CHATEAULIN et au maire de CHÂTEAUNEUF DU FAOU.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

la MAIRIE DE CHATEAUNEUF DU FAOU pour la CHAPELLE NOTRE DAME DES PORTES à
CHÂTEAUNEUF DU FAOU

AP n° 2020079-0076      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Pedro MARTINEZ, responsable des services techniques de la MAIRIE DE CHATEAUNEUF DU FAOU,
pour la CHAPELLE NOTRE DAME DES PORTES située allée Ar Porzou à CHÂTEAUNEUF DU FAOU
et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur Pedro  MARTINEZ,  responsable  des  services  techniques  de  la  MAIRIE  DE
CHATEAUNEUF DU FAOU, est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que
défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2013/0094 et répondant aux caractéristiques
suivantes.

Établissement concerné : CHAPELLE NOTRE DAME DES PORTES  - allée Ar Porzou
Lieu d’implantation : à CHÂTEAUNEUF DU FAOU
Caractéristiques du système : 4 caméras visionnant la voie publique

Responsable du système : Pedro MARTINEZ

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de CHATEAULIN et au maire de CHÂTEAUNEUF DU FAOU.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

la MAIRIE DE CHÂTEAUNEUF DU FAOU pour l’ ECOLE PAUL SERUSIER 
à CHÂTEAUNEUF DU FAOU

AP n° 2020079-0077      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Pedro MARTINEZ, responsable des services techniques de la MAIRIE DE CHATEAUNEUF DU FAOU,
pour  l’ECOLE PAUL SERUSIER située  4, rue de Ecoles à  CHÂTEAUNEUF DU FAOU et  le dossier
administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur Pedro  MARTINEZ,  responsable  des  services  techniques  de  la  MAIRIE  DE
CHATEAUNEUF DU FAOU, est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que
défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2020/0086 et répondant aux caractéristiques
suivantes.

Établissement concerné : ECOLE PAUL SERUSIER  - Rue des Ecoles
Lieu d’implantation : à CHÂTEAUNEUF DU FAOU
Caractéristiques du système : 3 caméras extérieures

Responsable du système : Pedro MARTINEZ

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de CHÂTEAULIN et au maire de CHÂTEAUNEUF DU FAOU.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

la MAIRIE DE CHÂTEAUNEUF DU FAOU pour l’ECOLE SAINT MICHEL à CHÂTEAUNEUF DU
FAOU

AP n° 2020079-0078      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Pedro MARTINEZ, responsable des services techniques de la MAIRIE DE CHATEAUNEUF DU FAOU,
pour l’ECOLE SAINT MICHEL située 3, rue Jean Berthélémé à CHÂTEAUNEUF DU FAOU et le dossier
administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur Pedro  MARTINEZ,  responsable  des  services  techniques  de  la  MAIRIE  DE
CHATEAUNEUF DU FAOU, est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que
défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2020/0085 et répondant aux caractéristiques
suivantes.

Établissement concerné : ECOLE SAINT MICHEL  - rue Jean Berthélémé
Lieu d’implantation : à CHÂTEAUNEUF DU FAOU
Caractéristiques du système : 3 caméras extérieures

Responsable du système : Pedro MARTINEZ

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de CHÂTEAULIN et au maire de CHÂTEAUNEUF DU FAOU.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

la MAIRIE DE CHÂTEAUNEUF DU FAOU pour le PARKING GENDARMERIE 
à CHÂTEAUNEUF DU FAOU

AP n° 2020079-0079      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Pédro MARTINEZ, responsable des services techniques de la MAIRIE DE CHATEAUNEUF DU FAOU,
pour  le  PARKING de la  GENDARMERIE situé  rue de Quimper à  CHÂTEAUNEUF DU FAOU et  le
dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur Pedro  MARTINEZ,  responsable  des  services  techniques  de  la  MAIRIE  DE
CHATEAUNEUF DU FAOU, est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que
défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2020/0042 et répondant aux caractéristiques
suivantes.

Établissement concerné : PARKING de la GENDARMERIE  - rue de Quimper
Lieu d’implantation : à CHÂTEAUNEUF DU FAOU
Caractéristiques du système : 2 caméras extérieures

Responsable du système : Pedro MARTINEZ

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de CHÂTEAULIN et au maire de CHÂTEAUNEUF DU FAOU.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

la MAIRIE DE CHÂTEAUNEUF DU FAOU pour les SERVICES TECHNIQUES 
à CHÂTEAUNEUF DU FAOU

AP n° 2020079-0080      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Pedro MARTINEZ, responsable des services techniques de la MAIRIE DE CHATEAUNEUF DU FAOU,
pour les SERVICES TECHNIQUES situés 8, rue de la Mairie à CHÂTEAUNEUF DU FAOU et le dossier
administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur Pedro  MARTINEZ,  responsable  des  services  techniques  de  la  MAIRIE  DE
CHATEAUNEUF DU FAOU, est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que
défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2020/0083 et répondant aux caractéristiques
suivantes.

Établissement concerné : SERVICES TECHNIQUES  - rue de la Mairie
Lieu d’implantation : à CHÂTEAUNEUF DU FAOU
Caractéristiques du système : 2 caméras extérieures

Responsable du système : Pedro MARTINEZ

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de CHÂTEAULIN et au maire de CHÂTEAUNEUF DU FAOU.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

la MAIRIE DE CHÂTEAUNEUF DU FAOU pour le STADE DE FOOT à CHÂTEAUNEUF DU FAOU

AP n° 2020079-0081      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Pedro MARTINEZ, responsable des services techniques de la MAIRIE DE CHATEAUNEUF DU FAOU
pour le STADE DE FOOT situé rue du Stade à CHÂTEAUNEUF DU FAOU et le dossier administratif et
technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur Pedro  MARTINEZ,  responsable  des  services  techniques  de  la  MAIRIE  DE
CHATEAUNEUF DU FAOU, est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que
défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2020/0083 et répondant aux caractéristiques
suivantes.

Établissement concerné : STADE DE FOOT  - rue du Stade
Lieu d’implantation : à CHÂTEAUNEUF DU FAOU
Caractéristiques du système : 6 caméras extérieures

Responsable du système : Pedro MARTINEZ

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de CHÂTEAULIN et au maire de CHÂTEAUNEUF DU FAOU.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

la MAIRIE DE PLABENNEC pour l’AIRE DE JEUX à PLABENNEC

AP n° 2020079-0082      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Madame
Marie-Annick  CREAC'H  CADEC,  maire  de PLABENNEC,  pour  l’AIRE  DE  JEUX située  Avenue
Waltenhofen à PLABENNEC et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes,  la protection des  bâtiments  publics,  la  prévention  d’actes  terroristes,  prévention du trafic  de
stupéfiants et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  : Madame Marie-Annick CREAC'H CADEC, maire de PLABENNEC, est autorisée à installer et
à exploiter un système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le
n°2020/0049 et répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : AIRE DE JEUX - Avenue Waltenhofen   
Lieu d’implantation : à PLABENNEC
Caractéristiques du système :

1 caméra visionnant la voie publique
Responsable du système : Marie-Annick CREAC'H CADEC

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

PRÉFECTURE DU FINISTÈRE - 42, Boulevard Dupleix - CS 16033 - 29320 QUIMPER Cedex
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  15 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de BREST et au maire de PLABENNEC.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

restaurant MC DONALD'S à CHÂTEAULIN

AP n° 2020079-0083      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Gwénaël TANGUY pour le restaurant MC DONALD'S situé lieu-dit Coat Ty Born à CHÂTEAULIN et le
dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes, la lutte contre la démarque inconnue et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans
ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur Gwénaël  TANGUY est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2010/0612 – opération
n°2020/0098 et répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : MC DONALD'S 
Lieu d’implantation : à CHÂTEAULIN
Caractéristiques du système : 4 caméras intérieures

4 caméras extérieures

Responsable du système : Gwénaël TANGUY

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

PRÉFECTURE DU FINISTÈRE - 42, Boulevard Dupleix - CS 16033 - 29320 QUIMPER Cedex
TÉLÉPHONE : 02-98-76-29-29 - TÉLÉCOPIE : 02-98-52-09-47 - COURRIEL : prefecture@finistere.gouv.fr 
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  10 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de CHATEAULIN et au maire de CHÂTEAULIN.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

restaurant MC DONALD'S à DOUARNENEZ

AP n° 20200789-0084      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Gwénaël TANGUY pour le restaurant  MC DONALD'S  situé  1, allée Ar Varaeg à  DOUARNENEZ et le
dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes, la lutte contre la démarque inconnue et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans
ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur Gwénaël  TANGUY est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2010/0196 – opération
n°2020/0101 et répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : MC DONALD'S 
Lieu d’implantation : à DOUARNENEZ
Caractéristiques du système : 3 caméras intérieures

2 caméras extérieures

Responsable du système : Gwénaël TANGUY

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  10 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture et dont copie sera adressée au
maire de DOUARNENEZ.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).

2RAA n°10 - 20 mars 2020 - spécial vidéoprotection 168



 

Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

restaurant MC DONALD'S à LANDERNEAU

AP n° 2020079-0085      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Gwenaël TANGUY pour le restaurant MC DONALD'S situé 37, rue Hervé de Guébriant à LANDERNEAU
et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes, la lutte contre la démarque inconnue et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans
ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur Gwenaël  TANGUY est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2010/0145 – opération
n°2020/0095 et répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : MC DONALD'S 
Lieu d’implantation : à LANDERNEAU
Caractéristiques du système : 5 caméras intérieures

2 caméras extérieures

Responsable du système : Gwenaël TANGUY

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  10 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de BREST et au maire de LANDERNEAU.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

restaurant MC DONALD'S au RELECQ KERHUON

AP n° 2020079-0086      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Gwénaël TANGUY pour le restaurant MC DONALD'S situé 4, rue Jean Monnet au RELECQ KERHUON
et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes, la lutte contre la démarque inconnue et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans
ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur Gwénaël  TANGUY est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2010/0611 – opération
n°2020/0097 et répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : MC DONALD'S 
Lieu d’implantation : au RELECQ KERHUON
Caractéristiques du système : 5 caméras intérieures

3 caméras extérieures

Responsable du système : Gwénaël TANGUY

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  10 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de BREST et au maire du RELECQ KERHUON.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

restaurant MC DONALD'S à LESNEVEN

AP n° 2020079-0087      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Gwénaël TANGUY pour le restaurant MC DONALD'S situé Route de Landerneau - Bel Air à LESNEVEN
et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes, la lutte contre la démarque inconnue et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans
ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur Gwénaël  TANGUY est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2013/0258 – opération
n°2020/0099 et répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : MC DONALD'S 
Lieu d’implantation : à LESNEVEN
Caractéristiques du système : 3 caméras intérieures

2 caméras extérieures

Responsable du système : Gwénaël TANGUY

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  10 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de BREST et au maire de LESNEVEN.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

MORLAIX COMMUNAUTE pour l’ ESPACE AQUATIQUE du PAYS DE MORLAIX 
à PLOURIN LES MORLAIX

AP n° 2020079-0088      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Jean-Pierre  CORRE,  responsable  technique  de MORLAIX  COMMUNAUTE,  pour  l’ESPACE
AQUATIQUE du PAYS DE MORLAIX situé Carrefour de la Vieille Roche à PLOURIN LES MORLAIX
et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur Jean-Pierre  CORRE, responsable  technique  de MORLAIX COMMUNAUTE, est
autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un  système  de  vidéoprotection  tel  que  défini  au  dossier  annexé  à  la
demande enregistrée sous le n°2020/0007 et répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : ESPACE AQUATIQUE du PAYS DE MORLAIX  
Lieu d’implantation : à PLOURIN LES MORLAIX
Caractéristiques du système : 3 caméras extérieures

Responsable du système : Jean-Pierre CORRE

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de MORLAIX et au maire de PLOURIN LES MORLAIX.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

l’entreprise NOBEL SPORT à PONT DE BUIS LES QUIMPERCH

AP n° 2020079-0089      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Jean-Pierre LETOURNEUX pour l’entreprise  NOBEL SPORT située  12, route du Squiriou à  PONT DE
BUIS LES QUIMPERCH et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes, les secours à personne et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même
lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur Jean-Pierre  LETOURNEUX est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2020/0148 et répondant
aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : NOBEL SPORT  
Lieu d’implantation : à PONT DE BUIS LES QUIMPERCH
Caractéristiques du système : 12 caméras extérieures

Responsable du système : Jean-Pierre LETOURNEUX

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de CHÂTEAULIN et au maire de PONT DE BUIS LES QUIMPERCH.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

l’entreprise NOVELLO à PLOUEDERN

AP n° 2020079-0090      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Alexandre  PERSON pour  l’entreprise  NOVELLO située  ZI  Saint  Eloi à  PLOUEDERN et  le  dossier
administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur Alexandre  PERSON est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2019/0797 et répondant
aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : NOVELLO  
Lieu d’implantation : à PLOUEDERN
Caractéristiques du système : 4 caméras extérieures

Responsable du système : Alexandre PERSON

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  15 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
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Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de BREST et au maire de PLOUEDERN.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

la PHARMACIE "DES GENETS" à BANNALEC

AP n° 2020079-0091      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Madame
Anne HERLEDAN pour la  PHARMACIE "DES GENETS" située  12, rue Nationale à  BANNALEC et le
dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Madame Anne  HERLEDAN est  autorisée  à  installer  et  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2020/0024 et répondant
aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : PHARMACIE "DES GENETS"  
Lieu d’implantation : à BANNALEC
Caractéristiques du système : 6 caméras intérieures

1 caméra extérieure

Responsable du système : Anne HERLEDAN

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

PRÉFECTURE DU FINISTÈRE - 42, Boulevard Dupleix - CS 16033 - 29320 QUIMPER Cedex
TÉLÉPHONE : 02-98-76-29-29 - TÉLÉCOPIE : 02-98-52-09-47 - COURRIEL : prefecture@finistere.gouv.fr 

Horaires et modalités d’accès disponibles sur www.finistere.gouv.fr

Préfecture
Cabinet du préfet
Direction des sécurités
Bureau de la sécurité intérieure

 

RAA n°10 - 20 mars 2020 - spécial vidéoprotection 181



Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture et dont copie sera adressée au
maire de BANNALEC.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

SUPERMARCHE UTILE à LANDEDA

AP n° 2020079-0092      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Madame
Valérie TANNEAU pour le SUPERMARCHE UTILE situé 9, place de l'Europe à LANDEDA et le dossier
administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes, les secours à personnes, la lutte contre la démarque inconnue, la lutte contre les cambriolages et
la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Madame Valérie  TANNEAU est  autorisée  à  installer  et  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2020/0132 et répondant
aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : SUPERMARCHE UTILE  
Lieu d’implantation : à LANDEDA
Caractéristiques du système : 11 caméras intérieures

Responsable du système : Valérie TANNEAU

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  15 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de BREST et au maire de LANDEDA.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

l’entreprise TOULLIOU MOTOCULTURE à QUIMPERLE

AP n° 2020079-0093      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Max  DESCHAMPS pour  l’entreprise  TOULLIOU MOTOCULTURE située  Lieu  dit  le  Poteau  Vert à
QUIMPERLE et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes, la lutte contre la démarque inconnue et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans
ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur Max  DESCHAMPS est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2019/0843 et répondant
aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : TOULLIOU MOTOCULTURE  
Lieu d’implantation : à QUIMPERLE
Caractéristiques du système : 7 caméras intérieures

Responsable du système : Max DESCHAMPS

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  7 jours.  Au-delà de ce délai,  les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture et dont copie sera adressée au
maire de QUIMPERLE.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

la société YSBLUE pour le Quai chargement n °2 à DOUARNENEZ

AP n° 2020079-0094      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Jean-Loup THIVET pour la société  YSBLUE pour le Quai  chargement  n°2 situé  Terre Plein du Port à
DOUARNENEZ et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la lutte contre la démarque inconnue qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur Jean-Loup  THIVET est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2020/0008 et répondant
aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : YSBLUE - Quai chargement n °2  
Lieu d’implantation : à DOUARNENEZ
Caractéristiques du système : 1 caméra extérieure

Responsable du système : Jean-Loup THIVET

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
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Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture et dont copie sera adressée au
maire de DOUARNENEZ.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

l’AGPM - ASSOCIATION GENERALE DE PREVOYANCE MILITAIRE à BREST

AP n° 2020079-0095      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Madame
Orlane  DELORD-DELVAL pour  l’AGPM  -  ASSOCIATION  GENERALE  DE  PREVOYANCE
MILITAIRE située  3,  rue des 11 Martyrs à  BREST et  le dossier  administratif  et  technique figurant  en
annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Madame Orlane  DELORD-DELVAL est  autorisée  à  installer  et  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2019/0814 et répondant
aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : AGPM - ASSOCIATION GENERALE DE PREVOYANCE MILITAIRE
Lieu d’implantation : à BREST
Caractéristiques du système : 2 caméras intérieures

Responsable du système : Orlane DELORD-DELVAL

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de BREST et au maire de BREST.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

BAR - RESTAURANT "BAROCOCO" à QUIMPER

AP n° 2020079-0096      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Matthieu  RAOUL pour  le  BAR -  RESTAURANT  "BAROCOCO" situé  1  bis,  quai  du  Port  au  vin à
QUIMPER et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  : Monsieur Matthieu RAOUL est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection
tel  que  défini  au  dossier  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  n°2020/0137 et  répondant  aux
caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : BAR - RESTAURANT "BAROCOCO"  
Lieu d’implantation : à QUIMPER
Caractéristiques du système : 4 caméras intérieures

Responsable du système : Matthieu RAOUL

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
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Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture et dont copie sera adressée au
maire de QUIMPER.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

BAR - TABAC - RESTAURANT - BOULANGERIE "TI FORN" à CONCARNEAU

AP n° 2020079-0097      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Madame
Fanny JAFFREZIC pour le BAR - TABAC - RESTAURANT - BOULANGERIE "TI FORN" situé 204, rue
de Lanriec à CONCARNEAU et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Madame Fanny  JAFFREZIC est  autorisée  à  installer  et  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2009/0067 – opération
n°2020/0121 et répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : BAR - TABAC - RESTAURANT - BOULANGERIE "TI FORN"  
Lieu d’implantation : à CONCARNEAU
Caractéristiques du système : 4 caméras intérieures

Responsable du système : Fanny JAFFREZIC

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
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Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture et dont copie sera adressée au
maire de CONCARNEAU.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

BAR - TABAC "LE PONT NEUF" à BREST

AP n° 2020079-0098      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Patrick BELBEOCH pour le  BAR - TABAC "LE PONT NEUF" situé  138, route de Paris à  BREST et le
dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur Patrick  BELBEOCH est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2020/0093 et répondant
aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : BAR - TABAC "LE PONT NEUF"  
Lieu d’implantation : à BREST
Caractéristiques du système : 5 caméras intérieures

Responsable du système : Patrick BELBEOCH

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
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Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de BREST et au maire de BREST.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

BLUE BAMBOO CONCEPT SPA à CONCARNEAU

AP n° 2020079-0099      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Madame
Soizic DUMONT pour le BLUE BAMBOO CONCEPT SPA situé Ecopark Le Rhun à CONCARNEAU et
le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  : Madame Soizic DUMONT est autorisée à installer et à exploiter un système de vidéoprotection
tel  que  défini  au  dossier  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  n°2020/0130 et  répondant  aux
caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : BLUE BAMBOO CONCEPT SPA  
Lieu d’implantation : à CONCARNEAU
Caractéristiques du système : 6 caméras intérieures

Responsable du système : Soizic DUMONT

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  7 jours.  Au-delà de ce délai,  les
enregistrements sont détruits.
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Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture et dont copie sera adressée au
maire de CONCARNEAU.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

la BOULANGERIE - PÂTISSERIE "MEROUR" à BREST

AP n° 2020079-0100      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Bertrand MEROUR pour la BOULANGERIE - PÂTISSERIE "MEROUR" située 32, rue de Lyon à BREST
et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes, la lutte contre la démarque inconnue et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans
ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur Bertrand  MEROUR est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2020/0081 et répondant
aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : BOULANGERIE - PÂTISSERIE "MEROUR"  
Lieu d’implantation : à BREST
Caractéristiques du système : 3 caméras intérieures

Responsable du système : Bertrand MEROUR

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de BREST et au maire de BREST.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

CENTRE COMMERCIAL "LE PHARE DE L'EUROPE" à BREST

AP n° 2020079-0101      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Bruno CLOAREC pour  le  CENTRE COMMERCIAL "LE PHARE DE L'EUROPE" situé  29,  route  de
Gouesnou à BREST et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes, les secours à personne et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même
lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  : Monsieur Bruno CLOAREC est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection
tel  que  défini  au  dossier  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  n°2020/0158 et  répondant  aux
caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : CENTRE COMMERCIAL "LE PHARE DE L'EUROPE"  
Lieu d’implantation : à BREST
Caractéristiques du système : 18 caméras intérieures

8 caméras extérieures

Responsable du système : Bruno CLOAREC

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  15 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de BREST et au maire de BREST.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

magasin CLOPINETTE à BREST

AP n° 2020079-0102      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Eric DE GOUSSENCOURT pour le magasin  CLOPINETTE situé  126, boulevard de Plymouth - Centre
Commercial Brest Iroise à BREST et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur Eric  DE GOUSSENCOURT est  autorisé  à installer  et  à  exploiter  un système de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2020/0001 et répondant
aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : CLOPINETTE 
Lieu d’implantation : à BREST
Caractéristiques du système : 2 caméras intérieures

Responsable du système : Eric DE GOUSSENCOURT

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  7 jours.  Au-delà de ce délai,  les
enregistrements sont détruits.
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Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de BREST et au maire de BREST.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

magasin CLOPINETTE à QUIMPER

AP n° 2020079-0103      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Eric DE GOUSSENCOURT pour le magasin  CLOPINETTE situé  11, rue du Poher - Centre Commercial
Carrefour à QUIMPER et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur Eric  DE GOUSSENCOURT est  autorisé  à installer  et  à  exploiter  un système de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2019/0842 et répondant
aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : CLOPINETTE 
Lieu d’implantation : à QUIMPER
Caractéristiques du système : 2 caméras intérieures

Responsable du système : Eric DE GOUSSENCOURT

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  7 jours.  Au-delà de ce délai,  les
enregistrements sont détruits.
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Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture et dont copie sera adressée au
maire de QUIMPER.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

magasin DECATHLON - CONCARNEAU à CONCARNEAU

AP n° 2020079-0104      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2015079-0108 du  20 mars 2015 portant autorisation d'installer et d'exploiter un
système de vidéoprotection

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Xavier  LEFEVRE pour  le  magasin  DECATHLON  situé  Zone  de  Colguen  -  rue  Aimé  Cesaire à
CONCARNEAU et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes, les secours à personne, la lutte contre la démarque inconnue, la prévention d’actes terroristes et
la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  : Monsieur Xavier LEFEVRE est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection
tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2015/0093 – opération n°2019/0817 et
répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : DECATHLON 
Lieu d’implantation : à CONCARNEAU
Caractéristiques du système : 18 caméras intérieures

4 caméras extérieures

Responsable du système : Xavier LEFEVRE

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.
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Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  10 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article     11   : L'arrêté préfectoral n°2015079-0108 du 20 mars 2015 susvisé est abrogé.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture et dont copie sera adressée au
maire de CONCARNEAU.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

magasin DELICES DE PRODUCTEURS à QUIMPER

AP n° 2020079-0105      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Fabien GRELIER pour le magasin DELICES DE PRODUCTEURS situé 167, route de Brest à QUIMPER et
le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la lutte contre la
démarque inconnue ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  : Monsieur Fabien GRELIER est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection
tel  que  défini  au  dossier  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  n°2019/0399 et  répondant  aux
caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : DELICES DE PRODUCTEURS  
Lieu d’implantation : à QUIMPER
Caractéristiques du système : 4 caméras intérieures

Responsable du système : Fabien GRELIER

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
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Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture et dont copie sera adressée au
maire de QUIMPER.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

EFFIA STATIONNEMENT pour les PARKINGS NORD ET SUD GARE MORLAIX à MORLAIX

AP n° 2020079-0106      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Olivier AUCLAIR d’EFFIA STATIONNEMENT pour les PARKINGS NORD ET SUD de la GARE de
MORLAIX situés  Rue Armand Rousseau à MORLAIX et le dossier administratif et technique figurant en
annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  : Monsieur Olivier AUCLAIR est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection
tel  que  défini  au  dossier  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  n°2019/0604 et  répondant  aux
caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : EFFIA STATIONNEMENT -  PARKINGS NORD ET SUD de  la
GARE de MORLAIX  

Lieu d’implantation : à MORLAIX
Caractéristiques du système : 8 caméras extérieures

Responsable du système : Olivier AUCLAIR

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  15 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de MORLAIX et au maire de MORLAIX.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 
FOYER DES JEUNES TRAVAILLEURS - MASSE TREVIDY à QUIMPER

AP n° 2020079-0107      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Stéphane AMALIR pour le FOYER DES JEUNES TRAVAILLEURS - MASSE TREVIDY situé 31, rue de
la Providence à QUIMPER et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur Stéphane  AMALIR est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2019/0429 et répondant
aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : FOYER DES JEUNES TRAVAILLEURS - MASSE TREVIDY  
Lieu d’implantation : à QUIMPER
Caractéristiques du système : 3 caméras intérieures

Responsable du système : Stéphane AMALIR
La demande d’installation et d’exploitation de 2 caméras extérieures est ajournée jusqu’à la 
prochaine commission dans l’attente de la production, par le demandeur, de captures d’écrans pour 
les caméras extérieures 

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.
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Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture et dont copie sera adressée au
maire de QUIMPER.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

GARAGE "CAP SUD AUTOMOBILES" -  FIAT à QUIMPER

AP n° 2020079-0108      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
David LE GOFF pour le GARAGE "CAP SUD AUTOMOBILES" -  FIAT situé ZI du Petit Guelen - Route
de Rosporden à QUIMPER et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  : Monsieur David LE GOFF est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection
tel  que  défini  au  dossier  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  n°2020/0018 et  répondant  aux
caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : GARAGE "CAP SUD AUTOMOBILES" -  FIAT  
Lieu d’implantation : à QUIMPER
Caractéristiques du système : 3 caméras intérieures

4 caméras extérieures

Responsable du système : David LE GOFF

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture et dont copie sera adressée au
maire de QUIMPER.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

GARAGE "EXCEL AUTOMOBILES" AUDI à QUIMPER

AP n° 2020079-0109      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Pascal BERNARD pour le GARAGE "EXCEL AUTOMOBILES" AUDI situé ZAC de Kergonan - route de
Rosporden à QUIMPER et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes, la lutte contre la démarque inconnue et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans
ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  : Monsieur Pascal BERNARD est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection
tel  que  défini  au  dossier  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  n°2019/0812 et  répondant  aux
caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : GARAGE "EXCEL AUTOMOBILES" AUDI  
Lieu d’implantation : à QUIMPER
Caractéristiques du système : 2 caméras intérieures

4 caméras extérieures

Responsable du système : Pascal BERNARD

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture et dont copie sera adressée au
maire de QUIMPER.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

GARAGE "HONDA" à BREST

AP n° 2020079-0110      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Yannick SEVESTRE pour le  GARAGE "HONDA"  situé  46, rue François Lettre à  BREST et le dossier
administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes, la lutte contre la démarque inconnue et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans
ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur Yannick  SEVESTRE est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2020/0111 et répondant
aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : GARAGE "HONDA" 
Lieu d’implantation : à BREST
Caractéristiques du système : 3 caméras intérieures

5 caméras extérieures

Responsable du système : Yannick SEVESTRE

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  27 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de BREST et au maire de BREST.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

GARAGE "OUEST CONCEPT AUTOMOBILES" BMW à MORLAIX

AP n° 2020079-0111      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Emmanuel COURTOIS pour le  GARAGE "OUEST CONCEPT AUTOMOBILES" BMW situé  rue Yves
Prigent à MORLAIX et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes, la lutte contre la démarque inconnue et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans
ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur Emmanuel  COURTOIS est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2019/0582 et répondant
aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : GARAGE "OUEST CONCEPT AUTOMOBILES" BMW  
Lieu d’implantation : à MORLAIX
Caractéristiques du système : 7 caméras extérieures

Responsable du système : Emmanuel COURTOIS

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de MORLAIX et au maire de MORLAIX.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

la Galerie d’Art « LE COMOEDIA ESPACE D’ART» à BREST

AP n° 2020079-0112      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Bernard ABGRALL pour la Galerie d’Art « LE COMOEDIA ESPACE D’ART » situé 35, rue du Château à
BREST et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes, la lutte contre la démarque inconnue et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans
ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur Bernard  ABGRALL est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2020/0147 et répondant
aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : LE COMOEDIA ESPACE D’ART 
Lieu d’implantation : à BREST
Caractéristiques du système : 4 caméras intérieures

Responsable du système : Bernard ABGRALL

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Horaires et modalités d’accès disponibles sur www.finistere.gouv.fr

Préfecture
Cabinet du préfet
Direction des sécurités
Bureau de la sécurité intérieure

 

RAA n°10 - 20 mars 2020 - spécial vidéoprotection 223



Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de BREST et au maire de BREST.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 
magasin LE MOUSSAILLON MAGASIN GUY COTTEN à CONCARNEAU

AP n° 2020079-0113      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
François  BERTHOLOM pour le magasin  LE MOUSSAILLON MAGASIN GUY COTTEN situé  ZI du
Moros - avenue de Bielefeld Senne à  CONCARNEAU et le dossier administratif et technique figurant en
annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes, la lutte contre la démarque inconnue et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans
ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur François  BERTHOLOM est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2010/0150 et répondant
aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : LE MOUSSAILLON MAGASIN GUY COTTEN  
Lieu d’implantation : à CONCARNEAU
Caractéristiques du système : 12 caméras intérieures

Responsable du système : François BERTHOLOM

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  20 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture et dont copie sera adressée au
maire de CONCARNEAU.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

MERCONCEPT à CONCARNEAU

AP n° 2020079-0114      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Julien RAYNAUD pour MERCONCEPT situé Rue du Port à CONCARNEAU et le dossier administratif et
technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  : Monsieur Julien RAYNAUD est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection
tel  que  défini  au  dossier  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  n°2020/0009 et  répondant  aux
caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : MERCONCEPT  
Lieu d’implantation : à CONCARNEAU
Caractéristiques du système : 3 caméras intérieures

Responsable du système : Julien RAYNAUD

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
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Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture et dont copie sera adressée au
maire de CONCARNEAU.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

la PHARMACIE "DE L'EUROPE" à BREST

AP n° 2020079-0115      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Madame
Véronique  DOMAIN pour  la  PHARMACIE  "DE  L'EUROPE" situé  29,  route  de  Gouesnou  -  Centre
Commercial Géant à BREST et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la lutte contre la démarque inconnue qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Madame Véronique  DOMAIN est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2019/0824 et répondant
aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : PHARMACIE "DE L'EUROPE"  
Lieu d’implantation : à BREST
Caractéristiques du système : 6 caméras intérieures

Responsable du système : Véronique DOMAIN

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  10 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
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Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de BREST et au maire de BREST.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

RESTAURANT "LE MARGUERITE" à QUIMPER

AP n° 2020079-0116      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Denis LE DOARE pour le RESTAURANT "LE MARGUERITE" situé 17, allée Louis Jouvet à QUIMPER
et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  : Monsieur Denis LE DOARE est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection
tel  que  défini  au  dossier  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  n°2020/0019 et  répondant  aux
caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : RESTAURANT "LE MARGUERITE"  
Lieu d’implantation : à QUIMPER
Caractéristiques du système : 9 caméras intérieures

5 caméras extérieures

Responsable du système : Denis LE DOARE

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture et dont copie sera adressée au
maire de QUIMPER.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

RESTAURANT "LE TUK TUK" à QUIMPER

AP n° 2020079-0117      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Maurice JEGOU pour le RESTAURANT "LE TUK TUK" situé 17, rue Sainte Catherine à QUIMPER et le
dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes, la lutte contre la démarque inconnue et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans
ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  : Monsieur Maurice JEGOU est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection
tel  que  défini  au  dossier  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  n°2020/0037 et  répondant  aux
caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : RESTAURANT "LE TUK TUK"  
Lieu d’implantation : à QUIMPER
Caractéristiques du système : 5 caméras intérieures

Responsable du système : Maurice JEGOU

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture et dont copie sera adressée au
maire de QUIMPER.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

la SA HLM LES FOYERS - rue Jacques de Grammont à BREST

AP n° 2020079-0118      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Madame
Emmanuel SANZ pour la SA HLM LES FOYERS située 35-45, rue Jacques de Grammont à BREST et le
dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  : Madame Emmanuel SANZ est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection
tel  que  défini  au  dossier  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  n°2020/0072 et  répondant  aux
caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : SA HLM LES FOYERS - rue Jacques de Grammont  
Lieu d’implantation : à BREST
Caractéristiques du système : 3 caméras intérieures

Responsable du système : Emmanuel SANZ

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
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Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de BREST et au maire de BREST.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

la SA HLM LES FOYERS - rue Richelieu à BREST

AP n° 2020079-0119      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Madame
Emmanuel SANZ pour la  SA HLM LES FOYERS  située  30 et 32, rue Richelieu à  BREST et le dossier
administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  : Madame Emmanuel SANZ est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection
tel  que  défini  au  dossier  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  n°2020/074 et  répondant  aux
caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : SA HLM LES FOYERS - rue Richelieu  
Lieu d’implantation : à BREST
Caractéristiques du système : 2 caméras intérieures

Responsable du système : Emmanuel SANZ

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
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Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de BREST et au maire de BREST.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

LECLERC ENTREPÔT à CHÂTEAULIN

AP n° 2020079-0120      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2015303-0125 du 30 octobre 2015 portant autorisation d'installer et d'exploiter un
système de vidéoprotection

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Yannick TANGUY pour le  LECLERC ENTREPÔT situé  Toul Ar C'Hoat à  CHÂTEAULIN et le dossier
administratif et technique figurant en annexe ;

Vu les avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 19 décembre 2019 et du 12 mars
2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression  ou de vol ;  que la  finalité  du système de vidéoprotection  susvisé  est  d'assurer  le secours  à
personnes,  la  défense  contre  l’incendie,  les  préventions  des  risques  naturels  ou technologiques,  la  lutte
contre la démarque inconnue, les cambriolages, la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux
biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur Yannick  TANGUY est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2015/0375 - opération
n°2019/0727 et répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : LECLERC ENTREPÔT 
Lieu d’implantation : à CHÂTEAULIN
Caractéristiques du système : 8 caméras intérieures

2 caméras extérieures

Responsable du système : Yannick TANGUY

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.
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Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  21 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article     11   : L'arrêté préfectoral n°2015303-0125 du 30 octobre 2015 susvisé est abrogé.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de CHÂTEAULIN et au maire de CHÂTEAULIN.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4  du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

magasin ALTER'CIG à CARHAIX PLOUGUER

AP n° 2020079-0121      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2015166-0046 du  15 juin 2015 portant  autorisation d'installer  et  d'exploiter  un
système de vidéoprotection

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Madame
Soizic DUMONT pour le magasin ALTER'CIG situé 28, rue des Martyrs à CARHAIX PLOUGUER et le
dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  : Madame Soizic DUMONT est autorisée à installer et à exploiter un système de vidéoprotection
tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2015/0125 - opération n°2020/0106 et
répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : ALTER'CIG 
Lieu d’implantation : à CARHAIX PLOUGUER
Caractéristiques du système : 1 caméra intérieure

Responsable du système : Soizic DUMONT

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  7 jours.  Au-delà de ce délai,  les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article     11   : L'arrêté préfectoral n°2015166-0046 du 15 juin 2015 susvisé est abrogé.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de CHÂTEAULIN et au maire de CARHAIX PLOUGUER.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et  L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

magasin ALTER'CIG à CONCARNEAU

AP n° 2020079-0122      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2015166-0045 du  15 juin 2015 portant  autorisation d'installer  et  d'exploiter  un
système de vidéoprotection

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Madame
Soizic DUMONT pour le magasin  ALTER'CIG situé  14, avenue Pierre Guéguin à  CONCARNEAU et le
dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  : Madame Soizic DUMONT est autorisée à installer et à exploiter un système de vidéoprotection
tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2015/0124 - opération n°2020/0105 et
répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : ALTER'CIG 
Lieu d’implantation : à CONCARNEAU
Caractéristiques du système : 1 caméra intérieure

Responsable du système : Soizic DUMONT

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  7 jours.  Au-delà de ce délai,  les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article     11   : L'arrêté préfectoral n°2015166-0045 du 15 juin 2015 susvisé est abrogé.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture et dont copie sera adressée au
maire de CONCARNEAU.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

magasin ALTER'CIG à FOUESNANT

AP n° 2020079-0123
     du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2015166-0047 du  15 juin 2015 portant  autorisation d'installer  et  d'exploiter  un
système de vidéoprotection

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Madame
Soizic DUMONT pour le magasin  ALTER'CIG  situé  9, Espace Kervihan à  FOUESNANT et le dossier
administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  : Madame Soizic DUMONT est autorisée à installer et à exploiter un système de vidéoprotection
tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2015/0123 - opération n°2020/0127 et
répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : ALTER'CIG 
Lieu d’implantation : à FOUESNANT
Caractéristiques du système : 1 caméra intérieure

Responsable du système : Soizic DUMONT

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  7 jours.  Au-delà de ce délai,  les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article     11   : L'arrêté préfectoral n°2015166-0047 du 15 juin 2015 susvisé est abrogé.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture et dont copie sera adressée au
maire de FOUESNANT.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

magasin ALTER'CIG à QUIMPERLE

AP n° 2020079-0124      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2015166-0049 du  15 juin 2015 portant  autorisation d'installer  et  d'exploiter  un
système de vidéoprotection

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Madame
Soizic DUMONT pour le magasin  ALTER'CIG situé  2, rue Brémond d'Ars à  QUIMPERLE et le dossier
administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  : Madame Soizic DUMONT est autorisée à installer et à exploiter un système de vidéoprotection
tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2015/0128 - opération n°2020/0128 et
répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : ALTER'CIG 
Lieu d’implantation : à QUIMPERLE
Caractéristiques du système : 1 caméra intérieure

Responsable du système : Soizic DUMONT

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  7 jours.  Au-delà de ce délai,  les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article     11   : L'arrêté préfectoral n°2015166-0049 du 15 juin 2015 susvisé est abrogé.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture et dont copie sera adressée au
maire de QUIMPERLE.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

l’agence CAISSE D'EPARGNE à BREST

AP n° 2020079-0125      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2015166-0033 du  15 juin 2015 portant  autorisation d'installer  et  d'exploiter  un
système de vidéoprotection

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
le responsable département sécurité CEBPL pour l’agence CAISSE D'EPARGNE située 12, rue de Nantes à
BREST et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression  ou de vol ;  que la finalité  du système de vidéoprotection  susvisé  est  d'assurer  la protection
incendie/accidents, la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce
même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  :  Monsieur le responsable département sécurité CEBPL est autorisé à installer et à exploiter un
système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2010/0215 -
opération n°2020/0054 et répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : CAISSE D'EPARGNE - rue de Nantes
Lieu d’implantation : à BREST
Caractéristiques du système : 2 caméras intérieures

2 caméras extérieures

Responsable du système : le responsable département sécurité CEBPL

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article     11   : L'arrêté préfectoral n°2015166-0033 du 15 juin 2015 susvisé est abrogé.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de BREST et au maire de BREST.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

l’agence CAISSE D'EPARGNE à BRIEC

AP n° 2020079-0126      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2016099-0013 du  8 avril  2016 portant  autorisation  d'installer  et  d'exploiter  un
système de vidéoprotection

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
le responsable département sécurité CEBPL pour l’agence CAISSE D'EPARGNE située 4-5, Grande Place à
BRIEC et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression  ou de vol ;  que la finalité  du système de vidéoprotection  susvisé  est  d'assurer  la protection
incendie/accidents, la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce
même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  :  Monsieur le responsable département sécurité CEBPL est autorisé à installer et à exploiter un
système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2010/0229 -
opération n°2020/0077 et répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : CAISSE D'EPARGNE 
Lieu d’implantation : à BRIEC
Caractéristiques du système : 3 caméras intérieures

1 caméra extérieure

Responsable du système : le responsable département sécurité CEBPL

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article     11   : L'arrêté préfectoral n°2016099-0013 du 8 avril 2016 susvisé est abrogé.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture et dont copie sera adressée au
maire de BRIEC.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

l’agence CAISSE D'EPARGNE à CHÂTEAULIN

AP n° 2020079-0127      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2016099-0016 du  8 avril  2016 portant  autorisation  d'installer  et  d'exploiter  un
système de vidéoprotection

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
le  responsable  département  sécurité  CEBPL pour  l’agence  CAISSE D'EPARGNE  située  2,  rue  Amiral
Bauguen à CHÂTEAULIN et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression  ou de vol ;  que la finalité  du système de vidéoprotection  susvisé  est  d'assurer  la protection
incendie/accidents, la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce
même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  :  Monsieur le responsable département sécurité CEBPL est autorisé à installer et à exploiter un
système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2010/0230 -
opération n°2020/0062 et répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : CAISSE D'EPARGNE 
Lieu d’implantation : à CHÂTEAULIN
Caractéristiques du système : 4 caméras intérieures

1 caméra extérieure

Responsable du système : le responsable département sécurité CEBPL

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article     11   : L'arrêté préfectoral n°2016099-0016 du 8 avril 2016 susvisé est abrogé.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de CHÂTEAULIN et au maire de CHÂTEAULIN.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

l’agence CAISSE D'EPARGNE à GUERLESQUIN

AP n° 2020079-0128      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2016099-0024 du  8 avril  2016 portant  autorisation  d'installer  et  d'exploiter  un
système de vidéoprotection

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
le  responsable  département  sécurité  CEBPL pour  l’agence  CAISSE D'EPARGNE  située dans le  Centre
Commercial Ar Roudour à GUERLESQUIN et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression  ou de vol ;  que la finalité  du système de vidéoprotection  susvisé  est  d'assurer  la protection
incendie/accidents, la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce
même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  :  Monsieur le responsable département sécurité CEBPL est autorisé à installer et à exploiter un
système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2010/0273 -
opération n°2020/0069 et répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : CAISSE D'EPARGNE 
Lieu d’implantation : à GUERLESQUIN
Caractéristiques du système : 3 caméras intérieures

1 caméra extérieure

Responsable du système : le responsable département sécurité CEBPL

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article     11   : L'arrêté préfectoral n°2016099-0024 du 8 avril 2016 susvisé est abrogé.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de MORLAIX et au maire de GUERLESQUIN.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

l’agence CAISSE D'EPARGNE à GUIPAVAS

AP n° 2020079-0129      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2016099-0027 du  8 avril  2016 portant  autorisation  d'installer  et  d'exploiter  un
système de vidéoprotection

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
le responsable département sécurité CEBPL pour l’agence  CAISSE D'EPARGNE située  1, rue de Brest à
GUIPAVAS et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression  ou de vol ;  que la finalité  du système de vidéoprotection  susvisé  est  d'assurer  la protection
incendie/accidents, la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce
même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  :  Monsieur le responsable département sécurité CEBPL est autorisé à installer et à exploiter un
système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2010/0269 -
opération n°2020/0064 et répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : CAISSE D'EPARGNE 
Lieu d’implantation : à GUIPAVAS
Caractéristiques du système : 4 caméras intérieures

2 caméras extérieures

Responsable du système : le responsable département sécurité CEBPL

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article     11   : L'arrêté préfectoral n°2016099-0027 du 8 avril 2016 susvisé est abrogé.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de BREST et au maire de GUIPAVAS.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

l’agence CAISSE D'EPARGNE à LANNILIS

AP n° 2020079-0130      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2015303-0088 du 30 octobre 2015 portant autorisation d'installer et d'exploiter un
système de vidéoprotection

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
le  responsable  département  sécurité  CEBPL pour  l’agence  CAISSE  D'EPARGNE située  2,  place  de
l'Auditoire à LANNILIS et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression  ou de vol ;  que la finalité  du système de vidéoprotection  susvisé  est  d'assurer  la protection
incendie/accidents, la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce
même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  :  Monsieur le responsable département sécurité CEBPL est autorisé à installer et à exploiter un
système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2015/0225 -
opération n°2020/0066 et répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : CAISSE D'EPARGNE 
Lieu d’implantation : à LANNILIS
Caractéristiques du système : 4 caméras intérieures

1 caméra extérieure

Responsable du système : le responsable département sécurité CEBPL

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article     11   : L'arrêté préfectoral n°2015303-0088 du 30 octobre 2015 susvisé est abrogé.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de BREST et au maire de LANNILIS.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

l’agence CAISSE D'EPARGNE au RELECQ KERHUON

AP n° 2020079-0131      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2016099-0030 du  8 avril  2016 portant  autorisation  d'installer  et  d'exploiter  un
système de vidéoprotection

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
le  responsable  département  sécurité  CEBPL pour  l’agence  CAISSE D'EPARGNE  située dans le  Centre
Commercial  - rue Brizeux au RELECQ KERHUON et  le dossier  administratif  et  technique figurant  en
annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression  ou de vol ;  que la finalité  du système de vidéoprotection  susvisé  est  d'assurer  la protection
incendie/accidents, la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce
même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  :  Monsieur le responsable département sécurité CEBPL est autorisé à installer et à exploiter un
système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2010/0280 -
opération n°2020/0067 et répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : CAISSE D'EPARGNE 
Lieu d’implantation : au RELECQ KERHUON
Caractéristiques du système : 4 caméras intérieures

1 caméra extérieure

Responsable du système : le responsable département sécurité CEBPL

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.
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Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article     11   : L'arrêté préfectoral n°2016099-0030 du 8 avril 2016 susvisé est abrogé.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de BREST et au maire du RELECQ KERHUON.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

l’agence CAISSE D'EPARGNE à MOËLAN SUR MER

AP n° 2020079-0132      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2015166-0036 du  15 juin 2015 portant  autorisation d'installer  et  d'exploiter  un
système de vidéoprotection

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
le responsable département sécurité CEBPL pour l’agence CAISSE D'EPARGNE située 5, rue des Ecoles à
MOËLAN SUR MER et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression  ou de vol ;  que la finalité  du système de vidéoprotection  susvisé  est  d'assurer  la protection
incendie/accidents, la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce
même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  :  Monsieur le responsable département sécurité CEBPL est autorisé à installer et à exploiter un
système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2010/0282 -
opération n°2020/0061 et répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : CAISSE D'EPARGNE 
Lieu d’implantation : à MOËLAN SUR MER
Caractéristiques du système : 3 caméras intérieures

2 caméras extérieures

Responsable du système : le responsable département sécurité CEBPL

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

PRÉFECTURE DU FINISTÈRE - 42, Boulevard Dupleix - CS 16033 - 29320 QUIMPER Cedex
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article     11   : L'arrêté préfectoral n°2015166-0036 du 15 juin 2015 susvisé est abrogé.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture et dont copie sera adressée au
maire de MOËLAN SUR MER.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

l’agence CAISSE D'EPARGNE à QUIMPER

AP n° 2020079-0133      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2015166-0037 du  15 juin 2015 portant  autorisation d'installer  et  d'exploiter  un
système de vidéoprotection

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
le responsable département sécurité CEBPL pour l’agence CAISSE D'EPARGNE située 72, rue de Bénodet
à QUIMPER et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression  ou de vol ;  que la finalité  du système de vidéoprotection  susvisé  est  d'assurer  la protection
incendie/accidents, la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce
même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  :  Monsieur le responsable département sécurité CEBPL est autorisé à installer et à exploiter un
système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2010/0295 -
opération n°2020/0052 et répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : CAISSE D'EPARGNE - rue de Bénodet
Lieu d’implantation : à QUIMPER
Caractéristiques du système : 3 caméras intérieures

Responsable du système : le responsable département sécurité CEBPL

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article     11   : L'arrêté préfectoral n°2015166-0037 du 15 juin 2015 susvisé est abrogé.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture et dont copie sera adressée au
maire de QUIMPER.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

l’agence CAISSE D'EPARGNE à ROSCOFF

AP n° 2020079-0134      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2015166-0038 du  15 juin 2015 portant  autorisation d'installer  et  d'exploiter  un
système de vidéoprotection

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
le responsable département sécurité CEBPL pour l’agence CAISSE D'EPARGNE située 9, rue Gambetta à
ROSCOFF et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression  ou de vol ;  que la finalité  du système de vidéoprotection  susvisé  est  d'assurer  la protection
incendie/accidents, la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce
même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  :  Monsieur le responsable département sécurité CEBPL est autorisé à installer et à exploiter un
système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2010/0298 -
opération n°2020/0053 et répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : CAISSE D'EPARGNE 
Lieu d’implantation : à ROSCOFF
Caractéristiques du système : 3 caméras intérieures

2 caméras extérieures

Responsable du système : le responsable département sécurité CEBPL

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article     11   : L'arrêté préfectoral n°2015166-0038 du 15 juin 2015 susvisé est abrogé.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de MORLAIX et au maire de ROSCOFF.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

POLE EXPERTISE DU CMB à GUIPAVAS

AP n° 2020079-0135      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2015166-0011 du  15 juin 2015 portant  autorisation d'installer  et  d'exploiter  un
système de vidéoprotection

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
le responsable sécurité pour le  POLE EXPERTISE CMB situé  10, rue Albert Camus à  GUIPAVAS et le
dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression  ou de vol ;  que la finalité  du système de vidéoprotection  susvisé  est  d'assurer  la protection
incendie/accidents, la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce
même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur le  responsable  sécurité est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2015/0130 - opération
n°2019/0827 et répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : POLE EXPERTISE - CMB 
Lieu d’implantation : à GUIPAVAS
Caractéristiques du système : 1 caméra intérieure

Responsable du système : le responsable sécurité

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article     11   : L'arrêté préfectoral n°2015166-0011 du 15 juin 2015 susvisé est abrogé.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de BREST et au maire de GUIPAVAS.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

magasin GIFI à BREST

AP n° 2020079-0136      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2015303-0025 du 30 octobre 2015 portant autorisation d'installer et d'exploiter un
système de vidéoprotection

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Lionel BRETON pour le magasin  GIFI  situé  Rue Edouard Belin à  BREST et le dossier  administratif  et
technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la lutte contre la
démarque inconnue, la prévention d’actes terroristes, la sécurité des personnes et la prévention des atteintes
aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  : Monsieur Lionel BRETON est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection
tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2015/0294 - opération n°2020/0055 et
répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : GIFI 
Lieu d’implantation : à BREST
Caractéristiques du système : 6 caméras intérieures

2 caméras extérieures

Responsable du système : Lionel BRETON

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article     11   : L'arrêté préfectoral n°2015303-0025 du 30 octobre 2015 susvisé est abrogé.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de BREST et au maire de BREST.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

magasin GIFI à CARHAIX PLOUGUER

AP n° 2020079-0137      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2015303-0111 du 30 octobre 2015 portant autorisation d'installer et d'exploiter un
système de vidéoprotection

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Lionel BRETON pour la magasin GIFI situé Boulevard Jean Moulin à CARHAIX PLOUGUER et le dossier
administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la lutte contre la
démarque inconnue, la prévention d’actes terroristes, la sécurité des personnes et la prévention des atteintes
aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  : Monsieur Lionel BRETON est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection
tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2015/0222 - opération n°2020/0068 et
répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : GIFI 
Lieu d’implantation : à CARHAIX PLOUGUER
Caractéristiques du système : 6 caméras intérieures

2 caméras extérieures

Responsable du système : Lionel BRETON

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article     11   : L'arrêté préfectoral n°2015303-0111 du 30 octobre 2015 susvisé est abrogé.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de CHÂTEAULIN et au maire de CARHAIX PLOUGUER.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au

magasin GIFI à DOUARNENEZ

AP n° 2020079-0138      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2015303-0112 du 30 octobre 2015 portant autorisation d'installer et d'exploiter un
système de vidéoprotection

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Lionel BRETON pour le magasin GIFI situé 1, rue Edouard Brauly - ZA de Toulbalan à DOUARNENEZ et
le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la lutte contre la
démarque inconnue, la prévention d’actes terroristes, la sécurité des personnes et la prévention des atteintes
aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  : Monsieur Lionel BRETON est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection
tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2015/0237 - opération n°2020/0056 et
répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : GIFI 
Lieu d’implantation : à DOUARNENEZ
Caractéristiques du système : 6 caméras intérieures

2 caméras extérieures

Responsable du système : Lionel BRETON

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article     11   : L'arrêté préfectoral n°2015303-0112 du 30 octobre 2015 susvisé est abrogé.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture et dont copie sera adressée au
maire de DOUARNENEZ.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et  L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au

magasin GIFI à LANDIVISIAU

AP n° 2020079-0139      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2016013-0106 du 13 janvier 2016 portant autorisation d'installer et d'exploiter un
système de vidéoprotection

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Lionel BRETON pour le magasin GIFI situé ZA de Kerven à LANDIVISIAU et le dossier administratif et
technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la lutte contre la
démarque inconnue, la prévention d’actes terroristes, la sécurité des personnes et la prévention des atteintes
aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  : Monsieur Lionel BRETON est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection
tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2015/0532 - opération n°2020/0065 et
répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : GIFI 
Lieu d’implantation : à LANDIVISIAU
Caractéristiques du système : 6 caméras intérieures

2 caméras extérieures

Responsable du système : Lionel BRETON

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article     11   : L'arrêté préfectoral n°2016013-0106 du 13 janvier 2016 susvisé est abrogé.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de MORLAIX et au maire de LANDIVISIAU.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

magasin GIFI à LESNEVEN

AP n° 2020079-0140      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2016013-0107 du 13 janvier 2016 portant autorisation d'installer et d'exploiter un
système de vidéoprotection

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Lionel BRETON pour le magasin  GIFI  situé  Boulevard des Frères Lumière à  LESNEVEN et le dossier
administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la lutte contre la
démarque inconnue, la prévention d’actes terroristes, la sécurité des personnes et la prévention des atteintes
aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  : Monsieur Lionel BRETON est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection
tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2015/0521 - opération n°2020/0051 et
répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : GIFI 
Lieu d’implantation : à LESNEVEN
Caractéristiques du système : 6 caméras intérieures

1 caméra extérieure

Responsable du système : Lionel BRETON

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article     11   : L'arrêté préfectoral n°2016013-0107 du 13 janvier 2016 susvisé est abrogé.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de BREST et au maire de LESNEVEN.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

magasin GIFI à PLOURIN LES MORLAIX

AP n° 2020079-0141      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2015303-0114 du 30 octobre 2015 portant autorisation d'installer et d'exploiter un
système de vidéoprotection

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Lionel BRETON pour le magasin GIFI situé Lieu dit St Fiacre - ZAC de St Fiacre Kergardec à PLOURIN
LES MORLAIX et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la lutte contre la
démarque inconnue, la prévention d’actes terroristes, la sécurité des personnes et la prévention des atteintes
aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  : Monsieur Lionel BRETON est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection
tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2015/0269 - opération n°2020/0113 et
répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : GIFI 
Lieu d’implantation : à PLOURIN LES MORLAIX
Caractéristiques du système : 6 caméras intérieures

1 caméra extérieure

Responsable du système : Lionel BRETON

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article     11   : L'arrêté préfectoral n°2015303-0114 du 30 octobre 2015 susvisé est abrogé.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de MORLAIX et au maire de PLOURIN LES MORLAIX.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

BAR - TABAC "CAFE DE L'AULNE" à CHÂTEAULIN

AP n° 2020079-0142      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2018353-0028 du 19 décembre 2018 portant autorisation d'installer et d'exploiter
un système de vidéoprotection

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Madame
Florence BORDELET pour le  BAR - TABAC "CAFE DE L'AULNE" situé  12, quai Charles De Gaulle à
CHÂTEAULIN et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Madame Florence  BORDELET est  autorisée  à  installer  et  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2013/0048 - opération
n°2019/0822 et répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : BAR - TABAC "CAFE DE L'AULNE"
Lieu d’implantation : à CHÂTEAULIN
Caractéristiques du système : 7 caméras intérieures

1 caméra extérieure

Responsable du système : Florence BORDELET

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article     11   : L'arrêté préfectoral n°2018353-0028 du 19 décembre 2018 susvisé est abrogé.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de CHÂTEAULIN et au maire de CHÂTEAULIN.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

BAR - TABAC "LE FLASH" à GUILERS

AP n° 2020079-0143      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu l'arrêté préfectoral n°20200016-0003 du 16 janvier 2020 portant autorisation d'installer et d'exploiter un
système de vidéoprotection

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Arnaud CUCHARD pour le BAR - TABAC "LE FLASH" situé 57, rue Charles de Gaulle à GUILERS et le
dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur Arnaud  CUCHARD est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2013/0101 - opération
n°2020/0005 et répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : BAR - TABAC "LE FLASH"
Lieu d’implantation : à GUILERS
Caractéristiques du système : 8 caméras intérieures

2 caméras extérieures

Responsable du système : Arnaud CUCHARD

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article     11   : L'arrêté préfectoral n°20200016-0003 du 16 janvier 2020 susvisé est abrogé.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de BREST et au maire de GUILERS.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

BAR - TABAC "PETER'S PUB" au CONQUET

AP n° 2020079-0144      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2019193-0005 du  12 juillet 2019 portant autorisation d'installer et d'exploiter un
système de vidéoprotection

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Madame
Karine  BLAIZE pour  le  BAR  -  TABAC  "PETER'S  PUB" situé  19,  rue  du  Lieutenant  Jourden au
CONQUET et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  :  Madame Karine BLAIZE est autorisée à installer et à exploiter un système de vidéoprotection
tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2018/0444 - opération n°2020/0088 et
répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : BAR - TABAC "PETER'S PUB"
Lieu d’implantation : au CONQUET
Caractéristiques du système : 6 caméras intérieures

1 caméra extérieure

Responsable du système : Karine BLAIZE

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article     11   : L'arrêté préfectoral n°2019193-0005 du 12 juillet 2019 susvisé est abrogé.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de BREST et au maire du CONQUET.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

la BOULANGERIE - PÂTISSERIE "Eric GILET" à SAINT RENAN

AP n° 2020079-0145      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2019191-0037 du  10 juillet 2019 portant autorisation d'installer et d'exploiter un
système de vidéoprotection

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Eric  GILET pour  la  BOULANGERIE  -  PÂTISSERIE  "Eric  GILET" située  2,  place  Quartier  Maître
Lannuzel à SAINT RENAN et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la lutte contre la
démarque inconnue et la sécurité des personnes qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  : Monsieur Eric GILET est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel que
défini  au  dossier  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  n°2019/0210 -  opération  n°2020/0014 et
répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : BOULANGERIE - PÂTISSERIE "Eric GILET"
Lieu d’implantation : à SAINT RENAN
Caractéristiques du système : 3 caméras intérieures

Responsable du système : Eric GILET

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  20 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article     11   : L'arrêté préfectoral n°2019191-0037 du 10 juillet 2019 susvisé est abrogé.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de BREST et au maire de SAINT RENAN.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

la BOULANGERIE "LE FOURNIL DE LILOO" à LANDUDEC

AP n° 2020079-0146      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2015303-0080 du 30 octobre 2015 portant autorisation d'installer et d'exploiter un
système de vidéoprotection

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
David DREAU pour la  BOULANGERIE "LE FOURNIL DE LILOO"  située dans le  Centre Commercial
Intermarché - rue des Ecoles à LANDUDEC et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  : Monsieur David DREAU est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel
que défini  au dossier  annexé à la demande enregistrée sous le n°2015/0370 -  opération n°2020/0036 et
répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : BOULANGERIE "LE FOURNIL DE LILOO" 
Lieu d’implantation : à LANDUDEC
Caractéristiques du système : 2 caméras intérieures

Responsable du système : David DREAU

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article     11   : L'arrêté préfectoral n°2015303-0080 du 30 octobre 2015 susvisé est abrogé.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture et dont copie sera adressée au
maire de LANDUDEC.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

la BOULANGERIE "LE FOURNIL DE LILOO" à PLOZEVET

AP n° 2020079-0147      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2015303-0081 du 30 octobre 2015 portant autorisation d'installer et d'exploiter un
système de vidéoprotection

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
David  DREAU pour  la  BOULANGERIE  "LE  FOURNIL  DE  LILOO"  située  11,  rue  du  Centre à
PLOZEVET et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  : Monsieur David DREAU est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel
que défini  au dossier  annexé à la demande enregistrée sous le n°2015/0371 -  opération n°2020/0035 et
répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : BOULANGERIE "LE FOURNIL DE LILOO" 
Lieu d’implantation : à PLOZEVET
Caractéristiques du système : 2 caméras intérieures

Responsable du système : David DREAU

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article     11   : L'arrêté préfectoral n°2015303-0081 du 30 octobre 2015 susvisé est abrogé.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture et dont copie sera adressée au
maire de PLOZEVET.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

BREIZ REMORQUAGE à BOHARS

AP n° 2020079-0148      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2018353-0151 du 19 décembre 2018 portant autorisation d'installer et d'exploiter
un système de vidéoprotection

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Jacques  GUERMEUR pour  BREIZ  REMORQUAGE situé  Route  de  Ploudalmézeau à  BOHARS et  le
dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression  ou de vol ;  que la  finalité  du système de vidéoprotection  susvisé  est  d'assurer  le secours  à
personnes,  la  défense  contre  l’incendie,  les  préventions  des  risques  naturels  ou  technologiques,  les
cambriolages,  la sécurité  des personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent  dans ce
même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur Jacques  GUERMEUR est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2018/0575 - opération
n°2020/0029 et répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : BREIZ REMORQUAGE
Lieu d’implantation : à BOHARS
Caractéristiques du système : 2 caméras intérieures

4 caméras extérieures

Responsable du système : Jacques GUERMEUR

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.
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Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  21 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article     11   : L'arrêté préfectoral n°2018353-0151 du 19 décembre 2018 susvisé est abrogé.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de BREST et au maire de BOHARS.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection 

au CENTRE COURRIER LA POSTE à SAINT POL DE LEON

AP n° 2020079-0149      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2018353-0021 du 19 décembre 2018 portant autorisation d'installer et d'exploiter
un système de vidéoprotection

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
David PATINEC pour le CENTRE COURRIER LA POSTE situé 41, rue Jean Monnet à SAINT POL DE
LEON et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  : Monsieur David PATINEC est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection
tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2018/0422 - opération n°2020/0078 et
répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : CENTRE COURRIER LA POSTE
Lieu d’implantation : à SAINT POL DE LEON
Caractéristiques du système : 2 caméras intérieures

2 caméras extérieures

Responsable du système : David PATINEC

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article     11   : L'arrêté préfectoral n°2018353-0021 du 19 décembre 2018 susvisé est abrogé.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de MORLAIX et au maire de SAINT POL DE LEON.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à la

MAIRIE DE MILIZAC-GUIPRONVEL pour la SALLE OMNISPORT DU PONANT et l’AIRE DE JEUX 

AP n° 2020079-0150      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2018289-0081 du 16 octobre 2018 portant autorisation d'installer et d'exploiter un
système de vidéoprotection

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
le maire de MILIZAC-GUIPRONVEL pour la  SALLE OMNISPORT DU PONANT et l’AIRE DE JEUX
situées  rue  du  Ponant à  MILIZAC-GUIPRONVEL et  le  dossier  administratif  et  technique  figurant  en
annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la protection des
bâtiments publics, la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce
même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur le  maire de  MILIZAC-GUIPRONVEL est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un
système de vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2018/0274 -
opération n°2020/0015 et répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : SALLE OMNISPORT DU PONANT et l’AIRE DE JEUX
Lieu d’implantation : à MILIZAC-GUIPRONVEL
Caractéristiques du système : 7 caméras visionnant la voie publique

Responsable du système : le maire de MILIZAC-GUIPRONVEL

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.
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Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article     11   : L'arrêté préfectoral n°2018289-0081 du 16 octobre 2018 susvisé est abrogé.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de BREST et au maire de MILIZAC-GUIPRONVEL.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à la 

MAIRIE DE PLOUVORN pour l’AIRE DE CAMPING CAR 

AP n° 2020079-0151      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2016287-0094 du 13 octobre 2016 portant autorisation d'installer et d'exploiter un
système de vidéoprotection

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
le maire de PLOUVORN pour l’AIRE DE CAMPING CAR située rue du Plan d'eau à PLOUVORN et le
dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur le  maire  de  PLOUVORN  est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2016/0328 - opération
n°2020/0109 et répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : AIRE DE CAMPING CAR
Lieu d’implantation : à PLOUVORN
Caractéristiques du système : 5 caméras visionnant la voie publique

Responsable du système : Le maire de PLOUVORN

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

PRÉFECTURE DU FINISTÈRE - 42, Boulevard Dupleix - CS 16033 - 29320 QUIMPER Cedex
TÉLÉPHONE : 02-98-76-29-29 - TÉLÉCOPIE : 02-98-52-09-47 - COURRIEL : prefecture@finistere.gouv.fr 

Horaires et modalités d’accès disponibles sur www.finistere.gouv.fr

Préfecture
Cabinet du préfet
Direction des sécurités
Bureau de la sécurité intérieure

 

RAA n°10 - 20 mars 2020 - spécial vidéoprotection 301



Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  15 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article     11   : L'arrêté préfectoral n°2016287-0094 du 13 octobre 2016 susvisé est abrogé.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de MORLAIX et au maire de PLOUVORN.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à la

la MAIRIE DE SAINT RENAN pour l’ESPACE CULTUREL 

AP n° 2020079-0152      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2018353-0082 du 19 décembre 2018 portant autorisation d'installer et d'exploiter
un système de vidéoprotection

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
le  maire de  SAINT RENAN pour  l’ESPACE CULTUREL situé  Place  du  Docteur  Guyader à  SAINT
RENAN et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la protection des
bâtiments publics, la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce
même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur le maire de SAINT RENAN est  autorisé  à installer  et  à exploiter  un système de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2017/0324 - opération
n°2019/0810 et répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : ESPACE CULTUREL
Lieu d’implantation : à SAINT RENAN
Caractéristiques du système : 3 caméras intérieures

15 caméras visionnant la voie publique

Responsable du système : le maire de SAINT RENAN

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article     11   : L'arrêté préfectoral n°2018353-0082 du 19 décembre 2018 susvisé est abrogé.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de BREST et au maire de SAINT RENAN.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

supermarché NETTO à CARHAIX PLOUGUER

AP n° 2020079-0153      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2018353-0085 du 19 décembre 2018 portant autorisation d'installer et d'exploiter
un système de vidéoprotection

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Jean-Michel PARIS pour le supermarché NETTO situé Boulevard Jean Moulin à CARHAIX PLOUGUER
et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur Jean-Michel  PARIS est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2018/0489 - opération
n°2020/0025 et répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : NETTO 
Lieu d’implantation : à CARHAIX PLOUGUER
Caractéristiques du système : 13 caméras intérieures

1 caméra extérieure

Responsable du système : Jean-Michel PARIS

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article     11   : L'arrêté préfectoral n°2018353-0085 du 19 décembre 2018 susvisé est abrogé.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de CHÂTEAULIN et au maire de CARHAIX PLOUGUER.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

la STATION DE LAVAGE "CAR WASH" à CROZON

AP n° 2020079-0154      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2018289-0099 du 16 octobre 2018 portant autorisation d'installer et d'exploiter un
système de vidéoprotection

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Frédéric LE BORGNE pour la  STATION DE LAVAGE "CAR WASH" située  Rue Croas An Doffen à
CROZON et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la lutte contre la
démarque inconnue, la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce
même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur Frédéric  LE  BORGNE est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2018/0358 - opération
n°2020/0154 et répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : STATION DE LAVAGE "CAR WASH"
Lieu d’implantation : à CROZON
Caractéristiques du système : 11 caméras extérieures

Responsable du système : Frédéric LE BORGNE

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  22 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article     11   : L'arrêté préfectoral n°2018289-0099 du 16 octobre 2018 susvisé est abrogé.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de CHÂTEAULIN et au maire de CROZON.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

la STATION DE LAVAGE "LAVAGE AUTO DE L'AULNE" à CHÂTEAULIN

AP n° 2020079-0155      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2015303-0159 du 30 octobre 2015 portant autorisation d'installer et d'exploiter un
système de vidéoprotection

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Olivier LEBLANC pour la STATION DE LAVAGE "LAVAGE AUTO DE L'AULNE" située Pencran Prat
Ty Glaz à CHÂTEAULIN et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression  ou de vol ;  que la  finalité  du système de vidéoprotection  susvisé  est  d'assurer  le secours  à
personnes, la défense contre l’incendie, la prévention des risques naturels ou technologiques, la lutte contre
la démarque inconnue, la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans
ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  : Monsieur Olivier LEBLANC est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection
tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2010/0598 - opération n°2020/0082 et
répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : STATION DE LAVAGE "LAVAGE AUTO DE L'AULNE"
Lieu d’implantation : à CHÂTEAULIN
Caractéristiques du système : 6 caméras extérieures

Responsable du système : Olivier LEBLANC

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  13 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article     11   : L'arrêté préfectoral n°2015303-0159 du 30 octobre 2015 susvisé est abrogé.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de CHÂTEAULIN et au maire de CHÂTEAULIN.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

TABAC - PRESSE "MAISON DE LA PRESSE" à BANNALEC

AP n° 2020079-0156      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2016350-0051 du 15 décembre 2016 portant autorisation d'installer et d'exploiter
un système de vidéoprotection

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Didier  MAHE pour  le  TABAC  -  PRESSE  "MAISON  DE  LA  PRESSE"  situé  14,  rue  Nationale à
BANNALEC et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la lutte contre la
démarque inconnue, la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce
même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  : Monsieur Didier MAHE est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel
que défini  au dossier  annexé à la demande enregistrée sous le n°2016/0545 -  opération n°2020/0041 et
répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : TABAC - PRESSE "MAISON DE LA PRESSE" 
Lieu d’implantation : à BANNALEC
Caractéristiques du système : 16 caméras intérieures

Responsable du système : Didier MAHE

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article     11   : L'arrêté préfectoral n°2016350-0051 du 15 décembre 2016 susvisé est abrogé.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture et dont copie sera adressée au
maire de BANNALEC.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

BAR "TY REUZ" à BREST

AP n° 2020079-0157      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2016209-0127 du  27 juillet 2016 portant autorisation d'installer et d'exploiter un
système de vidéoprotection

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Simon DEKONINCK pour  le  BAR "TY REUZ" situé  21,  rue Mathieu Donnart à  BREST et  le dossier
administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur Simon  DEKONINCK est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2016/0205 - opération
n°2020/0136 et répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : BAR "TY REUZ"
Lieu d’implantation : à BREST
Caractéristiques du système : 4 caméras intérieures

Responsable du système : Simon DEKONINCK

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  15 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article     11   : L'arrêté préfectoral n°2016209-0127 du 27 juillet 2016 susvisé est abrogé.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de BREST et au maire de BREST.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

BAR - TABAC "LE BRADEN" à QUIMPER

AP n° 2020079-0158      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2016350-0056 du 15 décembre 2016 portant autorisation d'installer et d'exploiter
un système de vidéoprotection

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Samuel CENSE pour le BAR - TABAC "LE BRADEN" situé 1 bis, place Victor Schoelcher à QUIMPER et
le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  : Monsieur Samuel CENSE est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel
que défini  au dossier  annexé à la demande enregistrée sous le n°2016/0548 -  opération n°2020/0149 et
répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : BAR - TABAC "LE BRADEN"
Lieu d’implantation : à QUIMPER
Caractéristiques du système : 6 caméras intérieures

Responsable du système : Samuel CENSE

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article     11   : L'arrêté préfectoral n°2016350-0056 du 15 décembre 2016 susvisé est abrogé.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture et dont copie sera adressée au
maire de QUIMPER.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

BAR - TABAC "LE QUIMPER" à QUIMPER

AP n° 2020079-0159      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2018061-0055 du  2 mars 2018 portant  autorisation d'installer  et  d'exploiter  un
système de vidéoprotection

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Engueran LAGADEC pour le BAR - TABAC "LE QUIMPER" situé 9, rue du Dauphiné à QUIMPER et le
dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la lutte contre la
démarque inconnue, la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce
même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur Engueran  LAGADEC est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2017/0628 - opération
n°2019/0818 et répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : BAR - TABAC "LE QUIMPER"
Lieu d’implantation : à QUIMPER
Caractéristiques du système : 9 caméras intérieures

2 caméras extérieures

Responsable du système : Engueran LAGADEC

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article     11   : L'arrêté préfectoral n°2018061-0055 du 2 mars 2018 susvisé est abrogé.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture et dont copie sera adressée au
maire de QUIMPER.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à

l’agence BOUYGUES TELECOM - boulevard de Plymouth à BREST

AP n° 2020079-0160      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2018289-0155 du 16 octobre 2018 portant autorisation d'installer et d'exploiter un
système de vidéoprotection

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Luc ALEXANDRE pour l’agence BOUYGUES TELECOM située dans le Centre Commercial Iroise - 126,
boulevard de Plymouth à BREST et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression  ou de vol ;  que la  finalité  du système de vidéoprotection  susvisé  est  d'assurer  le secours  à
personnes, la défense contre l’incendie, la prévention des risques naturels ou technologiques, la lutte contre
la démarque inconnue, la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans
ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur Luc  ALEXANDRE est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2010/0241 - opération
n°2020/0059 et répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : BOUYGUES TELECOM - boulevard de Plymouth
Lieu d’implantation : à BREST
Caractéristiques du système : 2 caméras intérieures

Responsable du système : Luc ALEXANDRE

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  15 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article     11   : L'arrêté préfectoral n°2018289-0155 du 16 octobre 2018 susvisé est abrogé.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de BREST et au maire de BREST.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

l’agence BOUYGUES TELECOM - Centre Commercial "Le Phare de l'Europe" à BREST

AP n° 2020079-0161      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2018289-0156 du 16 octobre 2018 portant autorisation d'installer et d'exploiter un
système de vidéoprotection

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Luc ALEXANDRE pour l’agence BOUYGUES TELECOM située dans le Centre Commercial "Le Phare de
l'Europe", 29, route de Gouesnou à BREST et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression  ou de vol ;  que la  finalité  du système de vidéoprotection  susvisé  est  d'assurer  le secours  à
personnes, la défense contre l’incendie, la prévention contre les risques naturels ou technologiques, la lutte
contre  la  démarque  inconnue,  la  sécurité  des  personnes  et  la  prévention  des  atteintes  aux biens  qui  se
trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur Luc  ALEXANDRE est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2010/0242 - opération
n°2020/0057 et répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : BOUYGUES TELECOM - route de Gouesnou
Lieu d’implantation : à BREST
Caractéristiques du système : 2 caméras intérieures

Responsable du système : Luc ALEXANDRE

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  15 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article     11   : L'arrêté préfectoral n°2018289-0156 du 16 octobre 2018 susvisé est abrogé.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de BREST et au maire de BREST.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

l’agence BOUYGUES TELECOM - rue de Siam à BREST

AP n° 2020079-0162      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2017334-0094 du 30 novembre 2017 portant autorisation d'installer et d'exploiter
un système de vidéoprotection

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Luc ALEXANDRE pour l’agence BOUYGUES TELECOM située 87, rue de Siam à BREST et le dossier
administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression  ou de vol ;  que la  finalité  du système de vidéoprotection  susvisé  est  d'assurer  le secours  à
personnes, la défense contre l’incendie, la prévention contre les risques naturels ou technologiques, la lutte
contre  la  démarque  inconnue,  la  sécurité  des  personnes  et  la  prévention  des  atteintes  aux biens  qui  se
trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur Luc  ALEXANDRE est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2010/0243 - opération
n°2020/0060 et répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : BOUYGUES TELECOM  - rue de Siam
Lieu d’implantation : à BREST
Caractéristiques du système : 2 caméras intérieures

Responsable du système : Luc ALEXANDRE

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  15 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article     11   : L'arrêté préfectoral n°2017334-0094 du 30 novembre 2017 susvisé est abrogé.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de BREST et au maire de BREST.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 
l’agence BOUYGUES TELECOM - Centre Commercial Géant à QUIMPER

AP n° 2020079-0163      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2018178-0120 du  27 juin 2018 portant  autorisation d'installer  et  d'exploiter  un
système de vidéoprotection

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Luc ALEXANDRE pour l’agence BOUYGUES TELECOM situé dans le Centre Commercial Géant - route
de Bénodet à QUIMPER et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression  ou de vol ;  que la  finalité  du système de vidéoprotection  susvisé  est  d'assurer  le secours  à
personnes, la défense contre l’incendie, la prévention des risques naturels ou technologiques, la lutte contre
la démarque inconnue, la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans
ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur Luc  ALEXANDRE est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2014/0272 - opération
n°2020/0058 et répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : BOUYGUES TELECOM - Centre Commercial Géant
Lieu d’implantation : à QUIMPER
Caractéristiques du système : 2 caméras intérieures

Responsable du système : Luc ALEXANDRE

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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TÉLÉPHONE : 02-98-76-29-29 - TÉLÉCOPIE : 02-98-52-09-47 - COURRIEL : prefecture@finistere.gouv.fr 
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  15 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article     11   : L'arrêté préfectoral n°2018178-0120 du 27 juin 2018 susvisé est abrogé.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture et dont copie sera adressée au
maire de QUIMPER.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

la CPAM DU FINISTERE à QUIMPER

AP n° 2020079-0164      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2016099-0088 du  8 avril  2016 portant  autorisation  d'installer  et  d'exploiter  un
système de vidéoprotection

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Madame
Bénédicte  EUGENE pour  la  CPAM DU FINISTERE  située  1, rue Belle  Ile  en Mer à  QUIMPER et  le
dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la protection des
bâtiments publics et la sécurité des personnes qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Madame Bénédicte  EUGENE est  autorisée  à  installer  et  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2010/0380 - opération
n°2016/0009 et répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : CPAM DU FINISTERE 
Lieu d’implantation : à QUIMPER
Caractéristiques du système : 4 caméras intérieures

Responsable du système : Bénédicte EUGENE

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article     11   : L'arrêté préfectoral n°2016099-0088 du 8 avril 2016 susvisé est abrogé.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture et dont copie sera adressée au
maire de QUIMPER.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

GARAGE "MERCEDES" à QUIMPER

AP n° 2020079-0165      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2017082-0127 du  23 mars 2017 portant autorisation d'installer et d'exploiter un
système de vidéoprotection

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Madame
Clarisse BEIGNET pour le  GARAGE "MERCEDES" situé  9, rue Rosa Parks à  QUIMPER et le dossier
administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la lutte contre la
démarque inconnue, la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce
même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Madame Clarisse  BEIGNET est  autorisée  à  installer  et  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2017/0138 - opération
n°2020/0104 et répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : GARAGE "MERCEDES"
Lieu d’implantation : à QUIMPER
Caractéristiques du système : 5 caméras intérieures

10 caméras extérieures

Responsable du système : Clarisse BEIGNET

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  29 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article     11   : L'arrêté préfectoral n°2017082-0127 du 23 mars 2017 susvisé est abrogé.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture et dont copie sera adressée au
maire de QUIMPER.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

GARAGE "SELECTION AUTO" à BREST

AP n° 2020079-0166      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2016099-0121 du  8 avril  2016 portant  autorisation  d'installer  et  d'exploiter  un
système de vidéoprotection

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Yannick SEVESTRE pour le GARAGE "SELECTION AUTO" situé Boulevard de l'Europe à BREST et le
dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la lutte contre la
démarque inconnue, la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce
même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur Yannick  SEVESTRE est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2016/0003 - opération
n°2020/0115 et répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : GARAGE "SELECTION AUTO"
Lieu d’implantation : à BREST
Caractéristiques du système : 2 caméras intérieures

9 caméras extérieures

Responsable du système : Yannick SEVESTRE

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article     11   : L'arrêté préfectoral n°2016099-0121 du 8 avril 2016 susvisé est abrogé.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de BREST et au maire de BREST.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

GARAGE "VOLKSWAGEN - QUIMPER UTILITAIRES" à QUIMPER

AP n° 2020079-0167      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2019084-0102 du  25 mars 2019 portant autorisation d'installer et d'exploiter un
système de vidéoprotection

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
François PICARD pour le  GARAGE "VOLKSWAGEN - QUIMPER UTILITAIRES" situé zone du Petit
Guélen - 1, rue Rosa Parks à QUIMPER et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  : Monsieur François PICARD est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection
tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2019/0104 - opération n°2020/0026 et
répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : GARAGE "VOLKSWAGEN - QUIMPER UTILITAIRES"
Lieu d’implantation : à QUIMPER
Caractéristiques du système : 4 caméras intérieures

7 caméras extérieures

Responsable du système : François PICARD

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

PRÉFECTURE DU FINISTÈRE - 42, Boulevard Dupleix - CS 16033 - 29320 QUIMPER Cedex
TÉLÉPHONE : 02-98-76-29-29 - TÉLÉCOPIE : 02-98-52-09-47 - COURRIEL : prefecture@finistere.gouv.fr 
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article     11   : L'arrêté préfectoral n°2019084-0102 du 25 mars 2019 susvisé est abrogé.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture et dont copie sera adressée au
maire de QUIMPER.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

l’HÔTEL "B&B" BREST PORT à BREST

AP n° 2020079-0168      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2018353-0108 du 19 décembre 2018 portant autorisation d'installer et d'exploiter
un système de vidéoprotection

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Eric BOURGEOIS pour l’HÔTEL "B&B" - BREST PORT situé 165, rue des Drisses situé à BREST et le
dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  : Monsieur Eric BOURGEOIS est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection
tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2018/0478 - opération n°2020/0114 et
répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : HÔTEL "B&B" BREST PORT
Lieu d’implantation : à BREST
Caractéristiques du système : 11 caméras intérieures

7 caméras extérieures

Responsable du système : Eric BOURGEOIS

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

PRÉFECTURE DU FINISTÈRE - 42, Boulevard Dupleix - CS 16033 - 29320 QUIMPER Cedex
TÉLÉPHONE : 02-98-76-29-29 - TÉLÉCOPIE : 02-98-52-09-47 - COURRIEL : prefecture@finistere.gouv.fr 
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  30 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article     11   : L'arrêté préfectoral n°2018353-0108 du 19 décembre 2018 susvisé est abrogé.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de BREST et au maire de BREST.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).

2RAA n°10 - 20 mars 2020 - spécial vidéoprotection 336



 

Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

KEOLIS - BUS à QUIMPER

AP n° 2020079-0169      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2015303-0038 du 30 octobre 2015 portant autorisation d'installer et d'exploiter un
système de vidéoprotection

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Alain  FARGES pour  KEOLIS  -  BUS situé  1,  rond-point  de  Quistinidal à  QUIMPER et  le  dossier
administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  : Monsieur Alain FARGES est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel
que défini  au dossier  annexé à la demande enregistrée sous le n°2015/0377 -  opération n°2020/0145 et
répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : KEOLIS - BUS
Lieu d’implantation : à QUIMPER
Caractéristiques du système : 165 caméras intérieures

Responsable du système : Alain FARGES

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.

PRÉFECTURE DU FINISTÈRE - 42, Boulevard Dupleix - CS 16033 - 29320 QUIMPER Cedex
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  7 jours.  Au-delà de ce délai,  les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article     11   : L'arrêté préfectoral n°2015303-0038 du 30 octobre 2015 susvisé est abrogé.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture et dont copie sera adressée au
maire de QUIMPER.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 

l’agence KEOLIS à QUIMPER

AP n° 2020079-0170      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2015303-0039 du 30 octobre 2015 portant autorisation d'installer et d'exploiter un
système de vidéoprotection

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Alain FARGES pour l’agence  KEOLIS située  12, quai du Steir à  QUIMPER et le dossier administratif et
technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article 1  er  : Monsieur Alain FARGES est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel
que défini  au dossier  annexé à la demande enregistrée sous le n°2015/0376 -  opération n°2020/0146 et
répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : KEOLIS - Agence
Lieu d’implantation : à QUIMPER
Caractéristiques du système : 1 caméra intérieure

Responsable du système : Alain FARGES

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  2 jours.  Au-delà de ce délai,  les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article     11   : L'arrêté préfectoral n°2015303-0039 du 30 octobre 2015 susvisé est abrogé.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture et dont copie sera adressée au
maire de QUIMPER.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à 
l’agence ORANGE FRANCE TELECOM - route de Bénodet à QUIMPER

AP n° 2020079-0171      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2018178-0141 du  27 juin 2018 portant  autorisation d'installer  et  d'exploiter  un
système de vidéoprotection

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Benjamin DELOZIERE pour l’agence ORANGE FRANCE TELECOM située dans le Centre Commercial
GEANT - route de Bénodet à QUIMPER et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur Benjamin  DELOZIERE est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2013/0033 - opération
n°2019/0828 et répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : ORANGE FRANCE TELECOM - route de Bénodet
Lieu d’implantation : à QUIMPER
Caractéristiques du système : 3 caméras intérieures

Responsable du système : Benjamin DELOZIERE

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  26 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article     11   : L'arrêté préfectoral n°2018178-0141 du 27 juin 2018 susvisé est abrogé.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture et dont copie sera adressée au
maire de QUIMPER.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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Arrêté préfectoral
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection au 

RESTAURANT "FLUNCH" à BREST

AP n° 2020079-0172      du 19 mars 2020

Le Préfet du Finistère
Chevalier de la Légion d'honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ;

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ;

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses
annexes techniques ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2015166-0072 du  15 juin 2015 portant  autorisation d'installer  et  d'exploiter  un
système de vidéoprotection

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Jean-Jacques LECHAUX pour le  RESTAURANT "FLUNCH"  situé dans le  Centre Commercial  Iroise -
Boulevard de Plymouth à BREST et le dossier administratif et technique figurant en annexe ;

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ;

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la lutte contre la
démarque inconnue, la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce
même lieu ;

Considérant  qu’au  regard  des  risques  précités  et  de  la  configuration  des  lieux,  le  nombre  de  caméras
envisagées par le gérant  n’est pas disproportionné et qu’il  y a lieu, dès lors,  d’autoriser  l’installation et
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ;

ARRETE

Article  1  er  :  Monsieur Jean-Jacques  LECHAUX est  autorisé  à  installer  et  à  exploiter  un  système  de
vidéoprotection tel que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2020/0011 - opération
n°2020/0011 et répondant aux caractéristiques suivantes.

Établissement concerné : RESTAURANT "FLUNCH" - boulevard de Plymouth
Lieu d’implantation : à BREST
Caractéristiques du système : 4 caméras intérieures

Responsable du système : Jean-Jacques LECHAUX

Article  2 :  La présente  autorisation  est  accordée  pour  une  période  de  5 ans.  Elle  est  renouvelable  sur
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance.

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er.
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Article     4     :   La durée maximale de conservation des images est fixée à  14 jours.  Au-delà de ce délai, les
enregistrements sont détruits.
Les  enregistrements  réalisés,  la  date  de  leur  destruction  et  la  date  de  leur  transmission  éventuelle  aux
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée
du contrôle de la régularité du système.

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne
responsable du système.

Article  6 :  Toute  modification  substantielle  des  caractéristiques  du  système  (changement  d'exploitant,
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait.

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale
de vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle.
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité
duquel ils sont affectés.

Article  10 :  L’autorité  préfectorale  est  informée par  le titulaire  de l’autorisation  de la  date  de mise  en
service des caméras de vidéoprotection.

Article     11   : L'arrêté préfectoral n°2015166-0072 du 15 juin 2015 susvisé est abrogé.

Article 12 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de BREST et au maire de BREST.

Le préfet,
pour le préfet, et par délégation,

le sous-préfet, directeur de cabinet,

Aurélien ADAM

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet :
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ;
-  d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex.

Rappel
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail.

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal).
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RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS
N° 10 – 20 mars 2020

Spécial vidéoprotection

Pour le préfet et par délégation,
La cheffe de bureau

des relations avec les usagers,

Aurore LEMASSON
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